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La donation de l'abbaye
de Moutier-Grandval en 999
et ses suites jusqu'ä la fin

du Xlle siecle. Essai de Synthese
sur des questions controversies

de diplomatique et d'histoire politique

Jean-Claude Rebetez

En 999, le dernier roi de Bourgogne, Rodolphe III1, donnait ä l'eve-
que de Bäle Adalberon2 l'abbaye de Moutier-Grandval et ses depen-
dances. L'interpretation de l'acte de 999 a suscite des debats houleux et
divers, qui ont largement deborde du milieu des historiens puisque le
mouvement separatste jurassien a vu dans ce don de 999 «le signe pre-
curseur de l'unite de l'Eveche de Bäle et de la montee en puissance de
l'Etat jurassien avant la lettre», comme l'ecrit Claude Hauser dans une
publication recente3. Selon ce dernier, un article de Paul-Otto Bessire
paru en 1954 dans les Actes de la Societe jurassienne d'Emulation est si-
gnificatif de cette volonte de mettre l'histoire «au service de la
politique»: il comprend en effet un appendice militant intitule «L'ancien
Eveche de Bäle formait-il un Etat»4? De leur cöte, les antiseparatistes
ont prefere mettre en evidence la combourgeoisie conclue entre Berne et
la Prevöte de Moutier-Grandval en 1486, Symbole de l'anciennete de la
presence bernoise et des divisions historiques de l'ancien Eveche.

Mais cette fameuse donation de 999 a aussi provoque un debat tres
nourri parmi les historiens, meme (voire surtout) non jurassiens, qui se
sont interroges sur sa signification reelle, en relation avec la problema-
tique des origines du pouvoir bälois dans la region jurassienne5. Sur la
base d'analyses documentees et critiques, ils ont emis les theses les plus
diverses. Je me propose de reprendre 1'ensemble des theories produites
jusqu'ici, puis d'avancer mes propres hypotheses. Le present article
portera sur une periode chronologique limitee, allant de 999 ä 1179,
date de l'importante bulle d'Alexandre III en faveur du Chapitre de
Moutier-Grandval - un document lui aussi äprement discute. Apres avoir
presente la question de la transmission archivistique de l'acte de 999
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puis le contexte historique dans lequel s'inscrit ce don, j'exposerai les

points centraux autour desquels le debat scientifique s'est articule. Ain-
si, le probleme capital (et tres complexe) des falsifications des anciens
litres de propriete de l'abbaye sera repris en detail, de meme que la
question des rapports entre l'eveque de Bale et le Couvent de Saint-Ur-
sanne, celle de la creation des chapitres canoniaux de la region et celle
du pouvoir episcopal sur ces derniers en relation avec 1'institution de
l'avouerie6.

Le diplöme de 999

Transmission du texte et determination de sa date

Avant d'aborder le texte de 999, voyons par quelle source nous en
avons connaissance. L'acte original de la donation est perdu. Son content!

nous est parvenu par une copie de 1'extreme fin du XIIF siecle dans
le Codex diplomatics - un registre oü ont ete reproduits les titres les

plus importants de l'Eglise de Bale. C'est cette copie qui sert de base ä

1'Etablissement du texte de la donation. La determination de la date de
cette derniere pose toutefois un probleme. En effet, la copie porte com-
me date «Data Basilee anno domini DCCCCXC, anno R(odolfi) VI°»:
fait ä Bale en l'an du Seigneur 990, la sixieme annee du regne de
Rudolphe. Les chiffres romains sont surmontes en haut ä droite d'un ajout
(peut-etre une correction), rendu illisible par une grosse biffure d'une
autre encre. Cette date de 990 est une erreur7 qu'il est aise de demon-
trer: en 990, Rodolphe n'etait pas encore roi, alors qu'en 999 il etait en
effet dans sa sixieme annee de regne. La correction s'impose done. Cette
annee de regne permet du reste aussi d'affirmer que le document a ete
redige avant le 19 octobre 999, puisqu'apres cette date, Rodolphe enta-
mait sa septieme annee comme souverain.

L'erreur de millesime ne se trouvait d'ailleurs pas dans Loriginal mais
est le fruit d'une faute du copiste de la fin du XIIF siecle, car les repertoires

d'archives de l'eveque de Bäle du debut du XVF siecle mention-
nent 1'original de ce document avec 1'annee correcte de 9998.

Tous ces elements permettent done de corriger la date de la copie
avec une absolue certitude et de retenir celle de 999, avant le 19 octobre.

Authenticate du document

Lors d'un proces opposant l'eveque de Bäle au Chapitre de Moutier-
Grandval, en 1785, les chanoines emirent un certain doute quand ä l'au-
thenticite de ce don de 999, car ils n'en avaient obtenu de l'archiviste
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Texte de la donation de l'abbayc de Moutier-Grandval ä l'eveque de Bale par le roi de Bour-
gogne Rodolphc III, en 999 (copie dc l'extreme fin du XIII" siecle. Archives de I'ancien Eve-
che de Bale, Porrentruy.)



episcopal qu'iine copie de la copie de la fin du XIIP siecle9... Toutefois,
ä une exception pres que nous verrons plus loin, aucun historien n'a re-
pris cette accusation, meme parmi ceux qui contestent la validite ou les
effets de la donation. Le fait merite d'etre releve, car on impute par
ailleurs ä la chancellerie baloise un nombre respectable d'interpolations
ou de forgeries. Comment peut-on etre sür de son authenticite? D'abord
eile a ete demontree sur le plan diplomatique par l'editeur du document,
Theodor Schieffer, dont 1'analyse formelle prouve que le texte emane
bien de la chancellerie de Rodolphe IIIl0. De plus, Rodolphe a renouvele
cette donation l'annee d'apres, en presence de l'empereur Otton III",
alors que le texte de 999 a servi de modele a un diplöme d'Henri III de
104012, lui-meme confirme par une bulle de Leon IX de 104913, puis est
repris dans un diplöme de 1'empereur Frederic Ier en 116014 et enfin
encore confirme dans une bulle de l'antipape Victor IV la meme annee13.

Bien que les originaux de ces textes aient disparu, leur authenticite ne
doit pas etre remise en cause16. II subsiste d'ailleurs des traductions des

textes de 1000, 1040 et 1049 effectuees vers 1461 et comprenant la copie

des signes figures (monogrammes, rota, bene valete) qui permettent
d'ecarter l'idee d'une falsification dans le Codex cliplomaticus11. L'analyse

diplomatique de Schieffer et les trois confirmations du XIe siecle
permettent done d'ecarter l'idee d'une forgerie en ce qui concerne Facte
de 999.

Sort du diplöme original

Comme je l'ai dejä dit, le document original de 999 est aujourd'hui
perdu. II est toutefois possible de suivre sa trace dans les archives epis-
copales et d'emettre une hypothese sur les circonstances de sa dispari-
tion. Apres les confirmations dont il est l'objet aux XI-XIP siecles, le
diplöme est compile, nous l'avons vu, dans le Codex diplomaticus (un car-
tulaire renfermant les copies des titres de propriete ou des privileges les
plus importants des eveques), realise ä l'extreme fin du XIIP siecle18. II
y figure apres la confirmation de l'an mille, mais separe des copies des
confirmations ulterieures.

Entre le debut du XIVe siecle et la deuxieme moitie du XVP siecle, le
document reste aux archives episcopales, mais il y est oublie et sans
doute mal classe. En 1461, en effet, le chancelier Wunewald Heidelbeck
ecrit une lettre triomphale ä l'eveque pour lui dire qu'il a retrouve par
hasard l'acte de donation du roi Rodolphe. En realite, contrairement ä ce
qu'en a dit Andre Rais, le chancelier n'a pas retrouve le texte de 999l9,
mais celui de l'an mille - comme le prouve la copie de sa main qu'il
dit joindre ä sa lettre et qui est conservee20. Probablement pour s'en ser-
vir dans le cadre du litige opposant l'eveque au Chapitre de Moutier-
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Grandval ä ce moment21, on dresse alors des copies des textes de 1000,
1040, 1049, 116022... mais pas de celui de 999 - du moins je n'en con-
nais pas de cette epoque. Toutefois, le document de 999 a ete lui aussi
retrouve par la suite, car les deux premiers repertoires des archives epis-
copales du premier tiers du XVP siecle le mentionnent tous les deux
clairement23. L'examen de sa place dans ces repertoires permet d'affir-
mer qu'il existe alors encore en original24. Cela signifie en particulier
que le document a ete demenage sans encombre de Bale ä Porrentruy,
lors du transfert des archives entre ces deux villes, au moment de la Re-
forme, quand l'eveque quitte Bale. A la fin du XVP siecle, le futur chan-
celier Schmidlin realise un nouveau repertoire ou il mentionne, sous le
numero 1 du tiroir «Delsperg unncl wass demselben Ambt anhangt», la
donation du roi Rodolphe, mais il la date de Pan mille. En fait, le document

qu'il signale est le cahier qui contient la serie de copies de la fin du
XVe siecle, dont nous avons parle ci-dessus, cahier encore conserve au-
jourd'hui25. A la fin du XVIP siecle, l'archiviste Goumois signale les
memes copies que Schmidlin dans un de ses repertoires, en precisant la
date de Fan mille26. Dans son repertoire general, il renvoie au Codex di-
plomaticus pour la donation de 999 et non ä l'original27. Au milieu du
XVIIP siecle, l'infatigable archiviste Maldoner corrige dans ses regestes
la date de 990 en 999 sur la base de criteres historiques - il n'a done cer-
tainement pas vu l'original, auquel il ne fait jamais reference explicite-
ment28. D'ailleurs, je ne connais pas de copie de ce document collation-
nee sur l'original29.

Une hypothese tres vraisemblable sur le sort du diplöme de 999 se de-

gage de ces divers elements. Bien que faisant l'objet de classements tres
negligents, il a ete conserve pendant tout le Moyen Age - il est meme
frequemment utilise aux XP et XIP siecles. Au debut du XIVe siecle, il
est encore connu et disponible. Puis il sombre dans l'oubli ä la fin du
Moyen Age, pour ne reparaitre materiellement que dans la premiere
moitie du XVP siecle. Apres quoi, il disparait apparemment totalement.
Sans pouvoir le prouver absolument, je pense que ce document a tres
vraisemblablement brule (avec les originaux des diverses confirmations
dont il a fait l'objet en 1000, 1040, etc.) lors de l'incendie de la chancel-
lerie du chateau de Porrentruy, survenu en 1558.

La donation de Rodolphe III

999 et son contexte

Rodolphe III cede ä l'eveque de Bale Adalberon II l'abbaye «sancte
Marie sanctique Germani quam Grandemvallem appellant» (e'est-a-
dire l'abbaye de sainte Marie et de saint Germain, dite Grandval) avec la
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totalite de ses dependances. II dit effectuer cette donation en recompense
des fideles services rendus par l'eveque Adalberon et pour favoriser
l'Eveche de Bale, amoindri par divers malheurs30. Le roi specifie que
l'eveque doit, ä titre de chef de l'Eveche, disposer des memes droits sur
1'abbaye dont lui-meme a joui jusqu'alors, mais il ne les detaille pas.
Meine si le nom de l'eveque Adalberon figure dans le document et qu'il
semble jouer un certain role politique, le texte implique clairement que
la donation n'est pas effectuee au profit d'un individu, mais d'une per-
sonne morale, l'Eveche, qui doit pouvoir en tirer un profit materiel.

L'annee suivante, Rodolphe renouvelle solennellement son don, en

presence de l'empereur Otton III31, en specifiant le faire avec l'accord
de tous ses vassaux et apres consultation d'Otton lui-meme32. La donation

parait inclure des droits importants, puisque le roi soumet et donne
«en propre» 1'abbaye a l'Eveche33. De plus, eile s'inscrit dans un
programme plus large d'octroi de pouvoirs temporeis aux dignitaires epis-
copaux du royaume: la meme annee, Rodolphe donne des pouvoirs
comtaux ä l'eveque de Sion et il fait pared en 996, en 1011 et en 1023

pour les eveques ou archeveques de Tarentaise, Lausanne et Vienne34.
Le roi cherche ainsi ä developper la puissance temporelle des dignitaires
episcopaux afin de neutraliser cede, plus menagante, des grands laics.
Le don de Moutier-Grandval depasse done le but exprime de soutenir
une Eglise de Bale en difficulte. II s'agit pour Rodolphe de conforter
la fronliere septentrionale de son royaume, en direction de la Souabe.
L'eveque de Bale se voit ainsi confier le controle de la zone de la haute
vallee de la Birse occupee par 1'abbaye, zone strategiquement interessante

puisqu'un axe routier d'importance secondaire y passe par Pierre-
Pertuis, reliant la region de l'Aar ä l'Oberrhein.

L'approbation imperiale a ce projet n'est nullement fortuite. Otton III
ne peut que se feliciter du renforcement du controle episcopal sur Bale
et sur Moutier-Grandval, qui lui garantit un controle de la route du Jura,
car l'eveque de Bale (plus encore que ceux de Lausanne, de Geneve et
de Sion) est traite en eveque d'Empire et est proche des souverains ger-
maniques. Ces derniers, des Otton Ier (962-973), s'interessenl de pres a
la Bourgogne oü ils posent de nombreux jalons. C'est ainsi devant la
cour d'Otton Ier que le roi de Bourgogne Conrad restaure en 968
1'abbaye de Moutier-Grandval et en dessaisit les comtes d'Alsace: les interests

des deux souverains concordent totalement sur ce point. La
politique des empereurs trouvera sa consecration en 1032, lorsqu'ils herite-
ront du Royaume de Bourgogne, ä la mort de Rodolphe III35.

La donation de 999 revet dans ce contexte une double importance.
D'abord, c'est bien sür le premier element qui permettra aux eveques
d'edifier une seigneurie dans l'espace jurassien au long du Moyen Age.
Ensuite, cette donation de 999 est la premiere d'une longue serie de
dons royaux qui vont transformer radicalement la position des eveques
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en leur accordant, en sus de leur ancienne fonction episcopate, un
important role politique en dehors de la ville de Bale et de ses environs.

Les largesses des rois et des empereurs germaniques

Le roi Henri II (empereur des 1014) va s'interesser de tres pres ä

l'Eveche de Bale. En 1006 dejä, il reijoit du roi Rodolphe III la ville de
Bale en gage; il va puissamment oeuvrer ä la reconstruction de la cathe-
drale, qui est consacree en sa presence en 1019. L'eveque Adalberon de-
vient un de ses proches36 et il dote son siege episcopal de droits rega-
liens. Le roi donne ainsi le droit de chasse (et il s'agit d'un droit important

emargeant du ban royal) dans la Hardt alsacienne en 100437, et dans
une partie du Brisgau en 100838; c'est probablement lui aussi qui offre
aux eveques la place forte de Breisach et les couvents de Masmünster et
de Münster39. Ses successeurs ne sont pas en reste: l'empereur Conrad II
cede des mines d'argent (les eveques ont le droit de frapper monnaie40)
dans le Brisgau en 102841 et peut-etre l'abbaye de Saint-Blaise42. Sur-
tout, l'eveque Thierry re§oit en 1041 les droits comtaux d'Äugst, dans
l'Augstgau et le Sisgau, et l'eveque Bourcard de Fenis ceux de Härtlingen,

dans le Buchsgau, en 1080, ainsi que la seigneurie de Ribeaupierre,
en Alsace, en 108443. La concession de ces droits comtaux au sud du
Rhin vise ä assurer la securite de la route reliant les regions comprises
dans les actuels cantons de Bäle-Campagne et de Soleure, regions tra-
versees par une voie routiere parallele ä celle passant par Moutier.

Tous ces dons montrent que les eveques de Bäle sont absolument
integres dans le Reichskirchensystem elabore par les souverains germaniques.

Pour ces derniers, les eveques de l'Empire jouent un role fonda-
mental. Iis les associent ä l'exercice de leur pouvoir, ils en font les
elements essentiels de leur administration. Les eveques occupent done des

charges publiques et sont nommes par le souverain, auquel ils pretent
serment. Iis partieipent au gouvernement, surtout depuis Henri II. Les

empereurs les enrichissent volontiers, car ils neutralisent ainsi les princes

et les dues, tout en gardant la haute main sur les biens cedes aux di-
gnitaires ecclesiastiques.

Meme si les donations imperiales envers les eveques de Bäle vont ä

peu pres se tarir au XIIe siecle, le Reichskirchensystem connait son apogee

sous Frederic Barberousse (1152-1190).
Pendant deux siecles, les eveques de Bale vont presque toujours etre

de fideles serviteurs de la politique imperiale, ä laquelle ils sont etroi-
tement associes44. Cette fidelite se mesure lors des deux grandes crises
qui vont opposer violemment les souverains germaniques aux pontifes
romains, la Querelle des Investitures et le schisme de la deuxieme moitie
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du XIP siecle. La Querelle eclate en 1075 lorsque le pape Gregoire VII
interdit la designation et 1'investiture des eveques par des laics. Cette
mesure est insupportable pour l'empereur qui voit tout son Systeme de

pouvoir menace par 1'abolition de sa tutelle sur les eveques. Le litige
s'envenime: le pape excommunie l'empereur, qui le fait deposer puis
s'humilie devant lui ä Canossa... avant de faire nommer un antipape. Le
conflit ne trouve une issue qu'avec le concordat de Worms en 1122. Do-
renavant, l'election des eveques doit etre libre et l'empereur perd le droit
de les investir par la Crosse et l'anneau (symboles spirituels), mais
conserve l'investiture temporelle. L'eveque de Bale apportera son soutien
constant ä l'empereur pendant cet episode. D'ailleurs, durant le XII° siecle,

les rois germaniques continuent ä le designer de facto, malgre les

dispositions de Worms45. Lors du schisme commence en 1160 avec
l'election de l'antipape Victor IV, soutenu pour des motifs politiques par
Frederic Barberousse46, et qui s'acheve en 1179, les eveques de Bäle ne
varient par de leur position pro-imperiale47.

Erosion rapide des droits regus

Pourtant, malgre leur soutien constant ä la cause imperiale, les
eveques de Bäle verront l'essentiel des dons regus des souverains leur
echapper, principalement aux XIP et XIIP siecles. D'abord, les empe-
reurä eux-memes leur retirent quelquefois les biens cedes48. De facon
generale, les droits dans le Brisgau et en Alsace disparaissent car les

eveques y sont mis en echec par des dynastes trop puissants pour eux,
les Zähringer, les Staufer, les Habsbourg. Les droits comtaux acquis en
1041 et 1080 sont infeodes ä des families puissantes, en particulier aux
Froburg (famille dont les souverains nommeront plusieurs membres
eveques au XIP siecle).

Les droits sur les divers etablissements religieux du Brisgau et d'Alsace

seront eux aussi tous perdus49. Cette derniere constatation est d'im-
portance, car elle montre la fragilite des pouvoirs episcopaux y compris
sur les couvents. Le sort de l'abbaye de Masevaux, en Alsace, est exem-
plaire ä cet egard. En 1146, une bulle pontificale la mentionne parmi
les possessions de l'eveque de Bäle, aux cötes de Moutier-Grandval50.
Toutefois, les comtes de Ferrette, en detiennent l'avouerie51. Or des le
XIIP siecle, les avoues partagent les tallies avec les eveques, qui finis-
sent par perdre tout droit reel au XIVC siecle, lorsque Rodolphe d'Au-
triche, heritier des comtes de Ferrette, se dit «seigneur» de Masevaux;
le droit d'avouerie s'est mue en seigneurie et a eclipse les prerogatives
de l'eveque, qui ne sont plus que formelles52. Cet exemple invite ä s'in-
terroger sur le caractere effectif de la donation de 999 et sur la perennite
des droits des eveques sur Moutier-Grandval.
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Les differentes theories en presence

La question merite d'autant plus d'etre posee que les avis divergent
totalement sur l'interpretation du texte de 999. Pour certains historiens,
Walther Merz, Andre Rais, Theodor Biihler, il n'a eu aucune legitimite
et aucun effet - Biihler laisse meme entendre qu'il pourrait s'agir d'un
faux53. La Prevote de Moutier-Grandval n'aurait done ete integree dans
le Fiirstbistum, dans la seigneurie episcopale, qu'au XVe siecle, et la re-
decouverte de la donation de 999 en 1461 par le chancelier Wunewald
Heidelbeck prouverait que ce document oublie n'a eu aucun effet
aux XIe, XIP et XIIP siecles; A. Rais va jusqu'ä ecrire: «Voilä le seul
droit que possede le prince sur Moutier en 1400: la juridiction eccle-
siastique54»!

En revanche, la majorite des auteurs voient dans l'acte de 999 un
document important et fondateur de droits incontestables pour l'eveque55

- mais ils ne s'entendent pas sur l'ampleur de ces droits et peinent ä les
definir. Ce qui est sur, e'est qu'on ne peut y voir le debut de puissance
temporelle de l'eveque de Bale, puisque ce dernier detenait dejä un
pouvoir incontestable sur la capitale episcopale, centre nevralgique de
l'Eveche jusqu'ä la Reforme d'ailleurs.

La realite de la donation

Deux arguments des opposants ä la realite de la donation doivent
d'emblee etre rejetes. Premierement, Andre Rais a soutenu que le don de

Rodolphe n'avait pu avoir d'effet, car le roi n'avait pas juridiquement le
droit de disposer d'une abbaye immuniste56 (il s'agit d'une abbaye dans
les domaines de laquelle, ä 1 epoque carolingienne, les rois ont interdit
tout droit d'intervention ä leurs propres agents, en particulier en matiere
judiciaire et fiscale, au profit de l'abbaye elle-meme, qui les fait exercer
par un avoue laic). Or, Moutier etait immuniste depuis le VHP siecle et
Conrad Pr avait, selon Rais et Bühler, retabli ce privilege en restaurant
l'abbaye vers 96857. Outre que le document de 968 ne contient pas
explicitement de clause d'immunite, il faut relever surtout qu'ä cette
date le privilege d'immunite n'aurait su entraver Paction du roi, comme
l'a suffisamment demontre Andre Chevre58. D'ailleurs, la confirmation
faite en Pan mille devant l'empereur et un areopage de hauts dignitaires
indique bien que, meme s'il y avait abus, il etait aeeepte et enterine au

plus haut niveau.
Deuxiemement, Theodor Biihler laisse entendre, sans l'affirmer

absolument, que le document de 999 est douteux59. II n'en critique tou-
tefois pas la forme diplomatique, mais se fonde exclusivement sur des
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arguments de nature historique. Or ces derniers ne permettent pas de

mettre en doute l'authenticite du document lui-meme, demontree par
Theodor Schieffer, meme s'ils invitent ä s'interroger sur les suites effectives

de la donation de Rodolphe dans les siecles ulterieurs60. Les soup-
50ns de Theodor Biihler semblent en outre s'appuyer sur une mauvaise
analyse de la lettre envoyee ä l'eveque en 1461 par le chancelier61. Nous
pouvons par consequent admettre sans reserve que l'acte de 999 a fait
l'objet d'un document authentique et doue d'une indubitable force juri-
dique. La question qui subsiste est done de determiner si l'eveque a pu
en tirer un profit reel.

Les territoires concernes

Avant d'evaluer les relations entre les pontifes bfilois et Moutier-
Grandval, il convient de presenter brievement le cadre geographique
dans lequel l'abbaye exerce son rayonnement temporel au Moyen Age.
Definir l'ampleur des possessions territoriales de l'abbaye, puis du
Chapitre de Moutier-Grandval n'est pas chose aisee. Jusqu'ä la fin du
XIP siecle, il n'existe que quatre documents qui nous en donnent une
liste: un diplöme de confirmation du roi Lothaire II date de 866, un
autre de l'empereur Charles III de 884, le texte de restauration de
l'abbaye par Conrad, roi de Bourgogne, de 968 et enfin une bulle pont.ifi-
cale de 117962. Deux d'entre eux ne sont pas des documents authen-
tiques: le sceau de Facte de 884 est faux (ä un moment inconnu du
Moyen Age, on l'a appose sur le parchemin pour remplacer le sceau
original perdu) et le diplöme de 968 n'est qu'une copie de la premiere
moitie du XIP siecle. Toutefois, on peut considerer le contenu de ces
documents comme sincere, meme si un certain doute subsiste pour 968
ainsi que nous le verrons plus loin. Les quatre textes sont avares de
precisions et fort difficiles ä interpreter, surtout les deux plus anciens. Ces
derniers ne mentionnent que des listes fort modestes, avec tres peu de
biens dans la Vallee de Delemont ou en Ajoie et une seule possession en
Alsace. On est fonde a penser qu'il ne s'agit que de confirmations
partielles des revenus de l'abbaye, ä savoir ceux destines ä l'entretien des
moines 011 du luminaire, ä l'exclusion par exemple de ceux que 1'abbe
lai'que s'est reserves63. Le document de 968 est un peu plus riche: le
tableau s'etoffe, particulierement dans la Vallee de Delemont, en Ajoie
et en Alsace64; pourtant l'abbaye devait alors etre moins prospere qu'un
siecle plus tot. La liste la plus detaillee et la plus importante est celle de
1179. Pour autant qu'on puisse les evaluer, les pertes sont relativement
faibles par rapport ä 968 mais les gains ne paraissent pas enormes et
semblent concentres dans la region qu'on appellera la Prevöte de Mou-
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tier-Grandval et en Ajoie65; les droits dans la Vallee de Delemont sont
bien modestes. En 1179 apparait pour la premiere fois la mention explicate

de pouvoirs de juridiction temporelle sur les biens et les personnes
du Chapitre dans un cadre territorial difficile ä fixer, mais qui correspond

sans doute ä la future Prevote66. Le fait est d'importance, car il est
difficile d'evaluer l'etendue des domaines des abbes de Moutier-Grand-
val - et partant, de l'espace geographique passant sous la coupe de
l'eveque grace ä la donation de Rodolphe.

Dans La Nouvelle histoire clu Jura, la liste des terres de Moutier est
comprise d'une fa<jon assez expansive, qui reprend la presentation tradi-
tionnelle de Joseph Trouillat: ces terres englobent la Prevote de Moutier,
de Pierre-Pertuis ä Courrendlin, ainsi que les Franches-Montagnes, les
territoires des actuels districts de Courtelary et de La Neuveville, la
Prevote de Saint-Ursanne ainsi que des droits epars en Ajoie et dans la Vallee

de Delemont67. Mais Andre Rais insiste avec raison Sur le fait qu'il
faut eviter d'attribuer ä Moutier-Grandval des droits exageres. De fait, le
danger est grand de tirer des conclusions abusives sur la base de ces
listes en supposant que l'abbaye avait des droits seigneuriaux partout oil
eile possedait des biens disperses. Ainsi, dans sa presentation sur l'origi-
ne du pouvoir temporel des eveques de Bale, Joseph Trouillat admet tout
d'abord qu'en 999, en ce qui concerne la vallee de Saint-Imier, l'eveque
repoit seulement la suzerainete de l'abbaye de Saint-Imier et de quelques
autres Iocalites de l'Erguel - c'est-ä-dire les biens de cette region men-
tionnes dans les titres de Moutier-Grandval - mais, un peu plus loin, il
generalise en affirmant que la donation de 999 «fit passer immediate-
ment dans le temporel de cette eglise [celle de Bale] le district actuel de

Courtelary», ce qui est naturellement un raccourci68. En fait, l'abbaye
puis le Chapitre possedent de tres importants droits, y compris seigneuriaux,

dans la future Prevote de Moutier-Grandval, de nombreux biens
dans la Vallee de Delemont, en Ajoie, en Erguel et ä Nugerol (La
Neuveville), ainsi que des terres en Alsace et dans le Canton de Soleure,
mais ses droits sur les Franches-Montagnes (alors quasi desertes) ne sont
pas etablis, et ceux sur les etablissements de Saint-Imier et surtout de
Saint-Ursanne sont mal connus - voire carrement contestes en ce qui
concerne l'abbaye de Saint-Ursanne6'7. Les titres de l'abbaye de Moutier
onl en effet ete interpoles pour inclure la mention de cette derniere. II
convient done en premier lieu d'examiner la donation de 999 en relation
avec ces interpolations.

Les confirmations du don de 999

Un fait important nous frappe: Facte de 999 n'est pas un document
isole, car il fait l'objet pendant plus d'un siecle et demi de confirmations
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repetees. Nous avons vu que si leurs originaux ont tous disparu, ces
confirmations sont connues par leurs copies dans le Codex diplomaticus.

La premiere a eu lieu au debut du mois de juin de l'an mille. Ro-
dolphe renouvelle son don ä Bruchsal, en presence de l'empereur
Otton III70, lequel donne done sa pleine caution ä ce texte. Les clauses
du don ne sont pas mieux precisees, mais les droits de l'eveque sont plu-
tot renforces, ce qui corrobore 1'idee d'une forte volonte commune entre
les deux souverains sur cet objet71. L'authenticite de ce document est ab-
solument etablie du point de vue diplomatique.

Le 25 avril 1040, le roi Henri III enterine le don de Rodolphe en re-
prenant la phrase principale du diplöme de 999, ä laquelle il ajoute la
mention du couvent de Saint-Ursanne («cum cellci sancti Ursycini»).
II precise garantir la possession de ces deux «moncisteria» ä l'eveque
Ulrich II (1024 - 1040) sur la priere de ce dernier72. L'authenticite du
document n'est pas remise en cause, a l'exception de la mention de
Saint-Ursanne que certains historiens pensent avoir ete rajoutee ulterieu-
rement et sur laquelle nous reviendrons73.

Le 21 novembre 1049, le pape Leon IX confirme ä son tour le precep-
te d'Henri III74. Cette bulle est la premiere connue en faveur des eve-
ques de Bale et eile ne mentionne explicitement parmi les biens de
l'Eveche que l'abbaye de Moutier-Grandval et la cella de Saint-Ursanne.
La encore, le doute ne peut porter que sur la mention de Saint-Ursanne,
qui est peut-etre une interpolation. A cette reserve pres, ce document de
Leon IX est done lui aussi authentique75- le fait est ä relever. En effet, si
les souverains germaniques ont un interet politique et strategique direct
ä soutenir les eveques de Bale, la position du pape n'est pas la meme.
Or, nous savons que Leon IX vient d'une famille alsacienne et que sa
bulle a ete instrumentee lors d'un voyage dans la region. Sa confirmation

prend done un poids particulier, car le pape est au courant des reali-
tes regionales el sa bulle prouve qu'il estime les pretentions de l'eveque
sur Moutier-Grandval justes et raisonnables.

Un siecle plus tard, en 1146, les «prepositure» de Moutier-Grandval
et de Saint-Ursanne figurent parmi les possessions de l'eveque mention-
nees dans une bulle d'Eugene III, mais sans aucune explication sur la
nature et l'origine des droits episcopaux76.

L'empereur Frederic Ier renouvelle ä son tour le document de
Rodolphe, en 1 16077. Fait capital, le texte de Frederic Barberousse suit le
modele du diplöme d'Henri III de 1040, mais sans toutefois le mention-
ner. II est cependant certain que son redacteur avait sous les yeux non
seulement le diplöme de 999 qu'il cite explicitement, mais encore celui
de 104078. Le texte de 1160 comporte aussi la mention du monastere de
Saint-Ursanne, presente de la meme facon qu'en 1040. En revanche,
Barberousse innove en donnant ä l'eveque le droit exorbitant de disposer

des prebendes et de nommer les freres du Chapitre de Moutier-

208



Grandval - et aussi, implicitement, du Chapitre de Saint-Ursanne79. Cet-
te mesure aurait totalement aboli l'independance de ces deux etablisse-
ments dont 1'eveque serait des lors devenu le maitre absolu. Toutefois,
comme on ne voit pas ä quel titre l'empereur peut statuer ainsi sur la
provision de ces benefices ecclesiastiques, cette disposition parait peu
canonique et c'est sans doute pourquoi elle n'est pas reprise dans la bulle

par laquelle, quelques jours apres Frederic, l'antipape Victor IV con-
firme ä 1'eveque la possession des maisons religieuses de Moutier-
Grandval et de Saint-Ursanne80. Le texte de Victor IV fait reference ä

ceux de Rodolphe III, de Frederic Ier et du pape Leon IX.
Le survol, meme rapide, de ces cinq documents permet d'affirmer

deux choses. D'abord, les eveques de Bale ont cherche regulierement ä

faire confirmer le don de 999 - et ils ont obtenu gain de cause. De 1000
ä 1160, il n'existe pas moins de cinq confirmations explicites et une im-
plicite (1146), comportant souvent des droits supplementaires par
rapport ä 999. Ensuite, ces confirmations emanent des souverains et des

papes. Si l'on considere l'importance du pouvoir des destinateurs de ces
documents (aux XP et XIP siecles, les rois et empereurs germaniques
sont encore tres puissants, alors que les papes s'affirment toujours plus
au sommet de la hierarchie de l'Eglise), il est difficile d'imaginer qu'ils
soient restes lettres mortes, d'autant que l'eveque lui-meme n'est pas
alors une force negligeable: non seulement il est 1'ordinaire de Moutier-
Grandval, mais son pouvoir temporel suit une pente ascensionnelle. De
plus, je ne pense pas que la repetition de ces confirmations soient, comme

on pourrait peut-etre le soupponner, le signe d'une impuissance ä les
faire respecter; ä mon avis, leur Chronologie s'explique plutot par les vi-
sees episcopates sur Saint-Ursanne.

Signification des anciens documents interpoles
de Moutier-Grandval

Les sources sur l'histoire de l'abbaye de Moutier-Grandval sont tres
peu nombreuses, en particulier jusqu'ä la fin du XP siecle. De plus, pour
une partie des rares documents existants, les originaux n'existent plus et
on n'a conserve que des copies plus ou moins sinceres, interpolees par
endroits. Jusqu'ä la fin du XP siecle, les archives de l'ancienne abbaye
nous ont transmis sept documents dont trois originaux non älteres, un
original dont les signes d'authentification ont ete falsifies et trois copies
figurees (ou Scheinoriginale), c'est-ä-dire des copies anciennes visant
ä reproduire les originaux, y compris dans leurs caracteres formels
externes. Voici la liste de ces sept documents: une confirmation d'im-
munite de 768 ä 771 du roi Carloman (copie figuree); une confirmation
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d'immunite par l'empereur Lothaire Ier (mort en 855), de 849 (copie fi-
guree); une confirmation de biens par le roi Lothaire II (855-869), de
866 (original); une confirmation d'un don en precaire par le roi Charles
III (876; empereur des 881, mort en 888), de 878 (original); une
confirmation de biens par le meme souverain, de 884 (original avec signes de
validation falsifies); une notice faite ä Moutier d'une donation de 967

(original); le decret de restauration de l'abbaye par le roi de Bourgogne
Conrad (937-993), de 968 (copie figuree)81.

Les documents de 878 et de 967 ne nous occuperont pas ici, puis-
qu'ils ne concernent que des dons modestes regus ä ces dates par
l'abbaye (tous deux sont des originaux encore conserves et non falsifies82).
En outre, nous avons dejä evoque les listes de biens presentees dans les
textes de 866 et 884. Je vais en revanche reprendre en detail les diverses
theories emises sur les trois documents suspects de 768-771, 849 et 968

avant de proposer une interpretation de leur signification.
Des la fin du XIXC siecle, les diplomatistes ont releve le fait que ces

trois documents n'etaient pas des originaux authentiques, mais des
copies figurees. Depuis lors, les historiens et les diplomatistes les ont
analyses avec un soin extreme pour determiner quelles parties des textes ont
ete interpolees (c'est-a-dire ajoutees en plus du texte original, par erreur
ou par fraude), ä quelles dates ces copies ont ete realisees et pourquoi. Je

me fonderai largement ici sur les principaux travaux consacres ä cette
question: Engelbert Mühlbacher et Theodor Schieffer ont donne leur
avis dans leurs editions respectives sur la base de leurs analyses diplo-
matiques; Pascal Ladner a redige un article tres stimulant base sur 1'etude

paleographique fouillee de ces trois pieces; enfin, Walther Merz, Andre

Rais et Heinrich Büttner ont essentiellement articule leurs diverses
analyses d'apres le contexte historique83.

Le diplöme de Carloman, 768-77184

Sur demande de l'abbe de Moutier-Grandval, le roi Carloman confir-
me l'immunite accordee par Pepin et ses predecesseurs ä l'abbaye ainsi
qu'ä ses dependances, les «cellae» (petits monasteres) Saint-Paul de
Vermes et Saint-Ursanne. Selon Miihlbacher, le texte suit un modele au-
thentique - et se rapproche de celui d'un diplöme de Charlemagne en fa-
veur de Lorsch85. Le texte comprend diverses irregularites et plusieurs
interpolations. La premiere porte sur la titulature du roi, et est sans
importance pour nous; la deuxieme consiste dans l'ajout des mots «et cella
Verteme in honore sancti Pauli et cella sancti Ursicini confessoris sibi
subjectis» apres la mention du monastere de Moutier-Grandval. Enfin,
la formule d'immunite a ete passablement transformee. Sa premiere par-
tie a ete ecourtee, alors que les clauses d'interdiction de sa deuxieme
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partie ont ete amplifiees. Ainsi, les agents du roi doivent s'abstenir de
toute contrainte envers les hommes de l'abbaye, mais la liste de ces der-
niers s'ecarte de la formule normale, car eile comporte l'ajout d'une
classe particuliere de dependants: les ministeriaux; de meme, la precision

qu'aucun revenu ne devra etre preleve non seulement pour le fisc
royal (ce qui est normal) mais encore pour les comtes («ciut acl co-
mites») est peut-etre aussi un ajout, mais ce dernier point est conteste86.

Quasiment tous les auteurs admettent que la mention des deux «eel-
lae» est une interpolation, car cet ajout est stylistiquement bancal et pa-
ra!t surtout historiquement intenable, puisque les listes de biens de 866,
884, et 968 ne mentionnent pas de cella sanci Ursicini. A quelle date
cette falsification remonte-t-elle? Pour E. Mühlebacher, l'ecriture date
du XP siecle et l'interpolation concernant Saint-Ursanne indique que la
falsification a sans doute ete realisee peu avant 1040, dans le but d'obte-
nir d'Henri III une confirmation du don de 999 qui comprenne aussi le
monastere de Saint-Ursanne. H. Biittner se fonde sur la presence du ter-
me «ministeriales», qui designe selon lui un etat social d'importance
croissante au XP siecle, pour proposer la fin du XP siecle87. Au terme
d'une analyse paleographique serree, P. Ladner met en evidence une
grande ressemblance avec Tecriture d'un document episcopal de 1010 et
d'autres traits formels qui l'invitent a situer la date probable au debut ou
dans la premiere moitie du XP siecle. Toutefois, il releve que cette copie
a pu etre effectuee jusque dans la premiere moitie du XIP siecle et il re-
tient finalement cette derniere hypothese, mais pour des motifs lies au
contexte historique88.

Le diplöme de Lothaire I, 84989

Sur demande du comte d'Alsace Liutfrid, maTtre du couvent de Mou-
tier-Grandval, Tempereur Lothaire Ier lui confirme cette possession ainsi
que l'immunite et la protection royale accordees par son pere Louis
le Pieux (814-840) ä ce couvent et ä ses dependances de Vermes et de
Saint-Ursanne, renonpant ainsi aux revenus du fisc au profit des moines.

Ce document a ete analyse en detail par son editeur, Th. Schieffer. Le
faussaire a eu sous les yeux un authentique privilege d'immunite de

Lothaire, etabli d'apres un modele de Louis le Pieux. Th. Schieffer a fait
un releve des irregularites de ce texte, dont une grande partie provien-
nent de simples erreurs de lecture du faussaire, qui avait de la peine ä le
lire et ä le comprendre. Certaines alterations sont toutefois revelatrices
des intentions de ce dernier. Ainsi, Th. Schieffer insiste sur le fait que la
formule d'immunite est malmenee et severement abregee, ce qui indique
que le faussaire a en T occurrence agi consciemment dans le but de

gagner de la place. Par consequent, le but de la falsification n'a selon lui
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rien ä voir avec line mise en valeur de l'immunite. Pour Th. Schieffer, si
le reorganisateur du texte n'a plus d'interet pour l'immunite, son but reel

apparait dans la mention de la sujetion du monastere de Saint-Ursanne ä

celui de Moutier-Grandval, qu'il considere comme une interpolation,
meme s'il admet que cette clause ne pose pas de probleme sur le plan
formel et qu'il est possible que le texte original ait compris la mention
de la cello, de Vermes. La falsification du document de 849 poursuivrait
done le meme but que celle du texte de 768-771: prouver les droits de
Moutier-Grandval sur Saint-Ursanne. Cette opinion, fondee sur des
criteres externes au texte, est partagee par la majorite des chercheurs,
dont P. Ladner, mais rejetee par H. Biittner, comme nous le verrons
plus loin90.

Th. Schieffer date l'ecriture dans une fourchette tres large, du XIe au
XIP siecle. P. Ladner est plus precis, puisqu'il propose de retenir la
premiere moitie du XIP siecle, eventuellement la deuxieme91.

Le diplöme du roi Conrad de Bourgogne, 968 (?)92

Nous avons dejä presente ce texte, par lequel le roi de Bourgogne
retire le couvent de Moutier-Grandval au comte Liutfrid IV du Sundgau,
car ce dernier en repartissait les biens entre les membres de sa famille et
confirme les domaines du monastere. Ce texte est capital, car, grace ä

lui, nous disposons de la premiere liste generale des biens de l'abbaye
ainsi que de la preuve qu'ä la fin du premier millenaire, cette derniere
est ä nouveau une abbaye royale, par la volonte conjuguee du roi de

Bourgogne et de l'empereur.
Dans ce cas encore le document original est perdu et la copie figuree

est non seulement dans un mauvais etat de conservation, mais comporte
des erreurs. Ainsi, la date de 957 qui y figure en chiffres romains resulte
d'une faute de copie; les editeurs ont hesite entre des dates allant de 962
ä 968, et cette derniere a finalement ete retenue par Th. Schieffer et A.
Kocher, mais sans certitude absolue93.

Le faussaire a bien eu sous les yeux un document original de Conrad
(reprenant certains elements du diplöme de 866), mais il a eu des
difficulty pour le dechiffrer. Jusqu'ä Th. Schieffer, aucun auteur n'a pense
que cette copie puisse comporter des interpolations. Meme W. Merz et
A. Rais, pourtant tres soupponneux, estiment que la liste des biens qu'el-
le contient est sincere. Th. Schieffer se montre toutefois plus prudent et
releve le fait que, si une partie des biens se retrouvent dans les listes de
866, 884 et 1179, un nombre important des noms de lieux ne sont plus
identifiables et interdisent par consequent tout contröle. Mais lui-meme
n'a aucun soupqon precis de fraude et il insiste sur le fait que la mention
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de la chapelle Saint-Ursanne de Nugerol (ä La Neuveville) est inconstes-
table, et n'a rien ä voir avec les interpolations de 768-771 et de 849.

Du point de vue paleographique, A. Kocher date la copie du XIC sie-
cle, Th. Schieffer des XP ou XIIe siecles, alors que P. Ladner propose
une fourchette temporelle limitee ä la premiere moitie du XIP siecle
exclusivement94.

Resume des diverses theories

Depuis W. Merz, les conclusions des diplomatistes ont ete prises en
compte et integrees dans un cadre d'interpretation general. Merz prend
acte du fait que les trois documents non originaux de 768-771, 849 et
968 sont des copies figurees. II considere que les diplömes de 768-
771 et de 849 ont ete interpoles par l'eveque de Bale en meme temps
que le diplöme de 1040 de Henri III et la bulle de 1049 de Leon IX en
vue d'obtenir du pape Eugene III la bulle de confirmation de 1146 lui at-
tribuant la possession du Chapitre de Saint-Ursanne. La copie du diplöme

de 968 lui paraTt en revanche absolument sincere et il ne cherche
pas ä la dater95. A. Rais semble considerer les mentions de Saint-Ursanne

comme authentiques dans les textes de 768-771 et 849, mais elles de-
signent Selon lui une cella sancti Ursicini situee pres de Delemont et
mentionnee dans la Vie de saint Germain (redigee ä la fin du VIP siecle)
cella qui aurait disparu entre 849 et 866. Si la copie de 968 est ä son
avis aussi absolument sincere, il pense que les documents de 1040 et
1049 reposent «sur une falsification», meme s'ils n'ont pas ete materiel-
lement interpoles96. Cette position est partagee par Th. Bühler97.

R. Massini, qui s'appuie sur E. Mühlbacher, se distingue de Merz en
proposant de dater les interpolations de 768-771 et de 849 d'avant 1040,
mais il les impute lui aussi ä l'eveque98. II ne se prononce pas sur la
copie de 968 R Ladner reprend la theorie de Merz, en l'etayant beau-

coup plus solidement avec des arguments paleographiques ou tires du
contexte historique. II est le premier ä lier explicitement la realisation de
la copie de 968 avec les deux autres. Elle etait selon lui necessaire
aux yeux de l'eveque, car eile demontrait que Moutier-Grandval etait
devenu ä ce moment dejä un bien propre du roi, qui pouvait en
consequence en disposer en sa faveur"; l'eveque avait done besoin de produi-
re le texte de 968 devant la Curie pontificale en 1146, mais en copie
figuree seulement, car l'original aurait paru plus ancien que les copies
interpolees de 768-771 et de 84610°. Pour Th. Schieffer, la copie de
968 n'a pas necessite d'interpolation, car la mention de la chapelle
Saint-Ursanne de Nugerol a paru süffisante au copiste pour tromper
la Curie, peu au fait de la geographie regionale. Schieffer admet aussi

que la falsification est le fait de l'eveque de Bäle (il croit d'ailleurs que
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Diplome de [768-771] du roi Carloman confirmant l'immunite du couvent de Moutier-Grand-
val. Prctendu original du XP siecle (Musee jurassien, Dclemont).

ce dernier, suite ä la donation de 999, possede les archives du couvent,
ce qui est faux), mais il ne tranche pas le probleme de la date des
falsifications, qu'il situe au XP siecle (peut-etre avant 1040) ou au plus tard
dans la premiere moitie du XIP siecle, avant 1146101.

H. Büttner propose une interpretation bien differente. II rejette l'idee
que la copie du document de 849 soit interpolee. D'abord la «cella» de
Vermes est bien attestee dans le diplöme authentique de 866; ensuite, la
«.cella» de Saint-Ursanne est identique ä celle que mentionne la Vita
saneti Germani de la fin du VIP siecle et ne designe done pas le couvent
du bord du Doubs; enfin, la clause supposee frauduleuse s'integre stylis-
tiquement dans le texte - contrairement au passage concernant Vermes
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rassien, Delemont).



et Saint-Ursanne dans le diplöme de 768-771l02. Dans ce demier cas, en
revanche, il admet que la copie a ete interpolee, ä la fin du XIe siecle103.

Enfin, il pense que la mention du couvent de Saint-Ursanne dans le
document de 1040 est authentique et que l'eveque a acquis les droits sur
cet etablissement au debut du XIe siecle, probablement par la volonte de

Rodolphe III104. Ce don n'aurait alors pas fait l'objet d'un document
particulier ou aurait ete compris implicitement dans celui de 999, sur la
base d'une interpretation fautive de la «cella sancti Ursicini» attestee
parmi les biens de Moutier-Grandval dans le diplöme de Lothaire Pr de
849, qu'on aurait prise pour le couvent du bord du Dou'ds, alors qu'elle
designait en realite une dependance disparue situee dans la Vallee de
Delemont105.

Nouvelle hypothese

A mon avis, aucune des diverses theories presentees ci-dessus n'est
completement satisfaisante. Celle de P. Ladner, qui est ä la fois la plus
recente et la plus rigoureuse, presente ä mon sens deux faiblesses impor-
tantes. D'abord, il tient pour acquis que les trois copies figurees sont
liees et ont ete realisees simultanement, dans le cadre du meme
programme de falsification bälois; ensuite, cette opinion l'amene ä placer la
realisation de la copie interpolee de 768-771 au debut du XIP siecle,
malgre sa propre analyse paleographique, en s'appuyant sur les conclusions

de Büttner concernant l'emploi du terme de «ministerielles».
Pourtant, il n'est absolument pas certain que les trois copies aient ete

effectuees au meme moment. En effet, elles ne sont manifestement pas
de la meme main - contrairement aux fausses bulles realisees vers 1180

que nous evoquerons plus loin106 - et elles presentent de grandes
differences formelles: la premiere ligne du document de 768-771, qui com-
prend la suscription et une partie de la notification, est bizarrement en
caracteres majuscules107; la copie du texte de 968 est faite sur une
carta transversa (les lignes d'ecriture suivent le sens de la largeur du
parchemin et non de la longueur, comme il le faudrait); les graphies sont
tres diverses; les caracteres elonges (litterae elongatae) du document de
968 s'etendent anormalement jusqu'au milieu de la deuxieme ligne;
etc. On peut evidemment supposer que ces differences resultent de l'ha-
bilete des faussaires resolus ä brouiller les pistes, mais cette idee n'est
guere convaincante. Pourquoi des faussaires habiles auraient-ils laisse
des maladresses dans certaines copies alors qu'ils donnaient dans d'au-
tres la preuve d'etre capables de les eviter?

Sur le plan interne aussi, certaines dissonances dans le contenu de ces
trois copies s'expliquent mal dans le cas de leur realisation organisee de
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fa§on concertee. Pourquoi le souci d' adapter aux temps nouveaux les
clauses d'interdiction de la formule d'immunite ne se retrouve-t-il que
dans le texte de 768-771 et pas dans celui de 849 - sans meme parier de
celui de 968 Pourquoi des faussaires zeles au point de commettre
trois copies interpolees (voire cinq, si l'on ajoute les documents de 1040
et 1049 comme Merz et Ladner le proposent), dans le seul but d'accredi-
ter la possession par le couvent de Moutier-Grandval de celui de Saint-
Ursanne, ne mentionnent-ils meme pas explicitement ce dernier dans le
texte de 968 et se satisfont-ils de la seule mention de la chapelle
Saint-Ursanne de Nugerol

Enfin, si les analyses paleographiques de P. Ladner concluent ä des
fourchettes chronologiques probables assez concordantes pour les copies
de 849 et de 968 il n'en va pas de meme pour celle de 768-771. Cet-
te derniere ne se laisse dater de la premiere moitie du XIP siecle qu'avec
peine du point de vue paleographique108. En fait, Ladner renonce ä rete-
nir l'hypothese de la copie de ce document un siecle plus tot - au debut
du XP siecle - principalement ä cause de la theorie de Büttner qui date
de la fin du XP siecle l'usage du terme «ministerielles» contenu dans
une des interpolations de ce texte. Cette analyse me parait toutefois
beaueoup trop fragile pour servir de critere de datation fiable. Rappeions
que, dans la formule d'immunite du texte de 768-771, le roi interdit
diverses actions ä ses propres agents, qui doivent s'abstenir de toute
contrainte envers les dependants de l'abbaye. L'interpolation s'insere dans
la liste de ces derniers et est indiquee ici en gras: «(...) nec homines dis-
tringendum nec ministeriales suos licitus out servientes vel accolanos
ipsius monasterii distringendum nec ullcis redibitiones publicas requi-
rendum nec exactandum». L'ajout est stylistiquement bancal dans la
construction de la phrase et laisse de ce fait une certaine marge d'inter-
pretation. Dans la partie de son article consacree ä cette interpolation,
P. Ladner pense qu'en l'occurrence le mot «ministeriales» designe ici
des «Dienstmänner» du couvent que les employes royaux doivent lais-
ser en paix comme les autres dependants de Moutier-Grandvall(w. II rele-
ve toutefois en note que H. Büttner semble proposer une autre lecture.
Pour ce dernier, les ministeriaux releveraient au contraire du cercle des

gens qui ne doivent pas nuire aux hommes du couvent110, mais il semble
qu'il voie dans ces ministeriaux des agents du couvent lui-meme deve-
nus suffisamment puissants et emancipes pour representer une menace ä

son egardP. Ladner lui-meme propose d'ailleurs bizarrement ä la fin
de son article une troisieme interpretation: ces ministeriaux seraient les
grands officiers des comtes de Zähringen, de Montbeliard ou de Ferrette
contre les abus desquels on voulait se premunir. A mon avis, cette
derniere interpretation est intenable, car, outre le fait qu'elle est contradic-
toire avec la premiere lecture de P. Ladner lui-meme, elle temoignerait
d'une excessive gaucherie de la part du faussaire. Pourquoi aurait-il en
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effet introduit avec peine cette incise maladroite ä cet endroit du texte
alors qu'il pouvait aisement la placer ailleurs, par exemple dans l'adres-
se ou au debut du dispositif, entre «neque juniores sitccessoresque112
vestri» et «nec quislibet»? Non seulement cela aurait ete stylistique-
ment plus facile, mais aussi plus clair et bien plus efficace du point de

vue du sens.
Dans le contexte regional, 1'usage du terme de ministeriaux est eton-

nant, car il est rarissime avant le XIIP siecle, selon Peter Griss. Sa
premiere attestation, tres isolee, se trouve dans un texte de 1146 pour designer

des officiers de haut rang dans l'entourage de l'eveque de Bale"3,
ce qui s'eloigne du sens qui nous interesse; par ailleurs des ministeriaux
des comtes de Ferrette sont bien attestes pour la deuxieme partie du
XIP siecle"4. En revanche, il n'en existe pas pour les etablissements re-
ligieux de Saint-Ursanne"5 ou de Moutier-Grandval, ä 1'exception d'une
unique attestation interessant ce dernier. En 1179, en effet, une bulle
d'Alexandre III mentionne des ministeriaux en rapport avec le Chapitre
de Moutier: dans trois endroits d'Alsace, ä Eguisheim (pres de Colmar),
Heimsbrunn (entre Altkirch et Mulhouse) et Morschwiller (ä l'ouest de
Mulhouse, en dessous de Thann), le Chapitre a des droits sur les dimes
des ministeriaux, qui designent ici une categorie particuliere de tenan-
ciers ruraux dits aussi «Dienstmänner», par opposition aux hommes
libres"6. En revanche, le terme n'apparait jamais dans la liste des rede-
vances dues au Chapitre dans la zone jurassienne. Peter Griss tire plu-
sieurs conclusions de la Chronologie des utilisations du concept de
ministe rialis dans la region. D'abord, il rejette avec raison l'idee avancee
par Büttner d'une ministerialite influente liee, des la fin du XP siecle, au
Chapitre de Moutier-Grandval. Ensuite, il y voit la preuve que la copie
de 768-771 n'a pas ete realisee avant la premiere moitie du XIP siecle et
date meme plutöt de la fin du XIP siecle"7. Si ce dernier terme chrono-
logique est absurde tant du point de vue paleographique qu'historique,
son hypothese montre combien la datation de la copie de 768-771 ä l'ai-
de du mot «ministerielles» est aleatoire.

A mon avis, la bulle de 1179 nous donne quand meme des informations

importantes sur l'usage et la signification de ce terme. D'abord, ce
dernier designe en effet un type de dependants ruraux, vraisemblable-
ment dotes de certaines responsabilites dans le cadre de la seigneurie et
places par leur Statut entre les hommes libres et les serfs; ensuite, il res-
sort du texte que ce mot est utilise largement en Alsace, mais absent de
la region jurassienne. Comme l'interpolation de 768-771 indique que le
faussaire pretait de 1'importance ä la mention des ministeriaux, je pense
qu'on peut admettre 1'interpretation suivante: la clause interpolee ne
vise pas ä premunir l'abbaye des ingerences des officiers des comtes, et
encore moins des abus des propres ministeriaux de Moutier-Grandval,
mais ä garantir certains revenus en Alsace dus ä l'abbaye par des hom-
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mes relevant de ce Statut. II s'agirait done d'un ajout interessant exclusi-
vement les possessions alsaciennes du couvent - et on sait qu'il en avait
des avant 968, entre autres ä Sigolsheim, au nord-ouest de Colmar -
possessions vraisemblablement menacees par les puissants de la region.

Je crois de plus que l'usage du terme de «ministerielles» ne nous aide

guere pour determiner la date de la copie. Son emploi est ä mon avis
tout ä fait possible des le debut du XP siecle. En effet, on trouve ä cette
date en Alsace une mention de «ministeriales homines» dans un sens
proche de celui qui nous interesse ici118. Nous aurions done bien affaire
ici ä des non-libres investis de fonctions specifiques, dotes de ce fait de
certains avantages refuses aux autres serfs, et representant cette «mi-
nisterialite intermediate» d'avant la constitution de ce groupe en
classe juridique fermee, laquelle intervient dans la deuxieme moitie du
XP siecle.

Pour conclure cette question des faux, je pense qu'on peut avancer les

hypotheses suivantes. La copie de 768-771 a ete faite, comme l'indique
1'etude paleographique de P. Ladner, dans la premiere moitie du XP siecle,

prioritairement pour fonder les pretentions episcopates sur le couvent

de Saint-Ursanne. II est done tres possible qu'elle ait ete realisee

peu avant 1040, dans le but d'obtenir la confirmation d'Henri III.
D'apres son ecriture, la copie du diplöme de 849 date de la premiere

moitie, voire de la deuxieme moitie du XIP siecle. L'interpolation de la
mention concernant Saint-Ursanne est certainement aussi le mobile de
cette copie figuree, car l'hypothese d'une copie sincere est peu vraisem-
blable: si on l'avait effectuee simplement dans le cadre d'un programme
de maintien en etat des titres de Moutier-Grandval, on aurait compile
avec soin les clauses de la formule d'immunite, ce qui n'est pas le cas.
Je pense done que l'hypothese de P. Ladner selon laquelle la copie a ete
realisee peu avant 1146 pour servir la Strategie episcopate est pertinente.

Quant au document de 968 il pose paradoxalement le plus de dif-
ficultes d'interpretation, car la motivation de sa copie n'est pas aisement
dechiffrable. Son ecriture, datee de la premiere moitie du XIP siecle, le
rapproche certes du document precedent, mais l'hypothese de P. Ladner
pour etablir un lien avec les autres falsifications me parait tres fragile. A
mon avis, il faut plutot voir l'importance de ce texte dans ce qui en oc-
cupe une bonne part de la substance: la liste des biens du couvent. Les
historiens ont jusqu'ä present admis que cette liste etait sincere parce
qu'ils ne s'occupaient en fait que de la question du couvent de Saint-Ursanne.

Mais rien ne prouve que la liste du document de 968 n'ait pas
ete completee ou arrangee, de bonne foi ou non, en fonction des besoins
particuliers de Moutier-Grandval dans la premiere moitie du XIP siecle.
On sait par exemple que la fondation de l'abbaye de Bellelay, protegee
par l'eveque, a suscite de fortes tensions avec le Chapitre de Moutier au
sujet des droits sur les eglises de Nugerol ou de Tavannes"9. Quoi qu'il
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en soit, il est tres vraisemblable que la copie a ete realisee ä Moutier-
Grandval meme, par un ou des chanoines, peut-etre de fagon totalement
independante de l'eveque120, pour servir les interets du Chapitre. Meme
si une collaboration avec l'eveque n'est evidemment pas exclue, la copie
de 968 n'a pas de rapport direct visible avec celle de 848.

Liens entre les maisons
de Saint-Ursanne et de Moutier-Grandval

Resume des diverses theories

La question des rapports entre les etablissements de Saint-Ursanne et
de Moutier-Grandval dans le cadre de la problematique du pouvoir de

l'eveque de Bale a suscite depuis le debut du siecle des hypotheses tres
variees. Pour les resumer grossierement, on peut les repartir en trois eco-
les principales. W. Merz et, surtout, P. Ladner pensent que l'abbaye de
Moutier-Grandval n'a jamais eu aucun droit sur celle de Saint-Ursanne
jusqu'en 1146 et que tous les documents qui pretendent l'inverse (y
compris les confirmations d'Henri III en 1040 et de Leon IX en 1049)
ont ete interpoles. L'eveque de Bäle serait le responsable de ces
falsifications, effectuees apres la bulle de 1139 en faveur du Chapitre de
Saint-Ursanne, mais avant celle de 1146 en faveur de l'eveque. En 1139,
ce dernier ne possederait encore que des droits sur la localite de Saint-
Ursanne, alors qu'en 1146 le Chapitre de Saint-Ursanne est incontesta-
blement mentionne parmi ses biens121.

Tout recemment, dans sa these sur la Prevöte de Saint-Ursanne, J.-P.

Prongue conteste aussi tout lien entre Moutier-Grandval et Saint-Ursanne.

Toutefois, sans tenir compte de la propositon de datation des interpolations

des diplömes carolingiens de Moutier-Grandval proposee par P.

Ladner, il retient l'hypothese que les documents de 768-771 et 849 ont
ete falsifies par la chancellerie episcopate avant 1040. La theorie
d'A. Rais (reprise largement par Th. Bühler) est assez proche mais plus
fumeuse quant ä la definition des interpolations, comme nous l'avons
dejä vu. Tant Rais que Prongue considerent que les textes de 1040 et
1049 sont authentiques, mais n'ont pas eu d'effets pratiques, comme le
prouverait une bulle de 1095 confirmant la possession de l'abbaye de
Saint-Ursanne ä l'archeveque de Besanpon122. J.-P. Prongue renonce ä

expliquer les origines du pouvoir de l'eveque de Bäle sur Saint-Ursanne.
A son avis, cette question est toutefois liee ä la secularisation de l'ab-
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baye en chapitre canonial, qu'il situe entre 1095 et 1120, date de la
premiere attestation d'un prevöt de Saint-Ursanne.

Enfin, R. Massini, H. Büttner et A. Chevre (qui ecrivent avant
Particle de R Ladner) ont des theses relativement proches. Tous trois
croient aussi que Moutier-Grandval n'a eu aucun droit sur Saint-Ursanne

jusqu'ä la fin du Xe siecle, mais admettent que l'eveque de Bale a fait
valoir ses pretentions sur cet etablissement au plus tard en 1040 (et
meme plus tot selon Biittner), sur la base des documents carolingiens in-
terpoles et/ou mal compris mentionnant la «cella sancti Ursicini». Pour
Büttner et Massini, la bulle de 1095 n'a pas grande importance - mais ils
ne s'expliquent pas lä-dessusl23. Dans La Nouvelle Histoire du Jura, A.
Chevre reprend l'idee que Saint-Ursanne est comprise dans les possessions

de Moutier-Grandval ä cause «de chartes authentiques, mais plus
ou moins arrangees au XIe siecle», sans s'expliquer davantage124; il ne
tient done pas compte de 1'article de P. Ladner paru quelques annees
avant.

La Situation de Saint-Ursanne jusqu'en 999

Diverses sources attestent l'existence d'une maison religieuse ä Saint-
Ursanne au haut Moyen Agel25, ä commencer par des vestiges archeolo-
giques de l'epoque merovingienne126. Le fameux polyptyque d'Irminon
(une liste des proprietes de la grande abbaye parisienne de Saint-Ger-
main-des-Pres datant du debut du IXe siecle) est le premier document
qui mentionne l'existence d'une abbaye de Saint-Ursanne «sur le Doubs,
dans le diocese de Besan£on»l27. Cette notice ne signifie pas forcement
que Saint-Ursanne appartenait totalement ä Saint-Germain-des-Pres,
mais plutöt, comme le pensent C. Lapaire et J.-P. Prongue, que cette der-
niere a confie ä l'abbaye jurassienne la gestion de deux domaines qu'el-
le possedait en Ajoie, ä Courtedoux et ä Chevenez128; cette hypothese
expliquerait le fait que cette notice soit un ajout (contemporain) au texte
original du polyptyque ainsi que l'absence surprenante de toute autre
mention d'un quelconque lien entre les deux etablissements129. Par
ailleurs, la seconde Vie de saint Wandrille, ecrite en Normandie vers le
milieu du 1XC siecle, avance qu'il existait alors en Ajoie un tombeau de
saint Ursanne dote d'une relique de saint Wandrille, car ce dernier y
avait fonde un monastere vers 63013°. La chose est douteuse, puisque la
premiere Vie de saint Wandrille n'en souffle mot, mais nous ne retien-
drons ici que la relative notoriete du lieu de Saint-Ursanne au IXC siecle,
et surtout l'absence de toute reference ä Moutier-Grandval.

La Vie de saint Ursanne a ete redigee vers 1040, sous le pontificat de

l'archeveque de Besangon Hugues Ier (1031-1066), qui s'est Signale par
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sa production hagiographique. Aujourd'hui perdue, cette Vie n'est
connue que par des temoignages du XVP et du XVIP siecle131. Selon
eile, saint Ursanne etait un compagnon de Colomban et il se serait ins-
talle au bord du Doubs apres avoir ete chasse avec lui de l'abbaye de

Luxeuil. S'il s'agit d'un recit de pure fiction, l'origine luxovienne attribute

ä Ursanne dans ce texte du XP siecle merite d'etre relevee. Elle
fait en quelque sorte echo ä la Vie de saint Germain, ecrite ä la fin du
VIP siecle: elle nous apprend en effet que Germain est un moine de

Luxeuil, envoye par l'abbe Valdebert pour fonder l'abbaye de Moutier-
Grandvall32. II a construit lui-meme une basilique consacree ä saint
Ursanne et situee dans la Vallee de Delemont133. Le culte de ce dernier
existe done bien alors dans la region, soit d'origine indigene et «recupe-
re» par saint Germain, soit importe par ce dernier134.

Des liens entre les abbayes de Saint-Ursanne et de Moutier-Grandval
sont toutefois impossibles ä etablir. Pourtant, la Vie de saint Germain
contient un passage qui a servi pour avancer que l'abbe de Moutier-
Grandval gouvernait aussi la maison de Saint-Ursanne. II y est ecrit
en effet que Germain re§ut de l'abbe Valdebert «trois monasteres»135.
L'editeur du document juge cette lecon tres douteuse, dans la mesure oü
le texte de la Vie ne fait nulle part allusion a d'autres etablissements qu'ä
celui de Moutier-Grandval; il pense done qu'il s'agit soit d'une erreur
du copiste du debut du Xe siecle, soit d'une interpolation volontaire
(qu'il rapproche de celle contenue dans le texte de 768-771) refletant la
convoitise des moines de Moutier-Grandval ä l'egard de Saint-Ursanne136

- en l'occurrence en effet, vu la date du manuscrit, l'eveque de
Bale est hors de cause. Les versions modernes du texte comportent une
clause interpolee identifiant les trois monasteres en question avec ceux
de Moutier-Grandval, de Vermes et de Saint-Ursanne; ces versions se-
raient tirees d'un manuscrit perdu, qui aurait dejä contenu 1'interpolation,

mais dont la date de realisation au Moyen Age est inconnue137.

Pour resumer, il y a trois interpretations differentes de la mention
dans le texte du debut du Xe siecle des trois monasteres soumis ä
Germain. H. Biittner croit cette clause correcte et pense qu'elle renvoie ä un
complexe monastique comprenant un couvent principal et deux stations
exterieures, a savoir les cellae de Vermes et de Saint-Ursanne, dans la
vallee de Delemont138. Tous les autres auteurs se partagent entre ceux
qui voient dans cette clause une falsification volontaire et ceux pour qui
elle n'est qu'une erreur de lecture commise sans intention frauduleuse.
Quoi qu'il en soit, le point important pour nous est que ce texte, sincere
ou non, constitue un tres fort indice de l'existence de pretentions de la
part des moines de Moutier-Grandval sur l'etablissement de Saint-Ursanne

des le Xe siecle. Cet indice est conforte par le fait que la Vie de
saint Ursanne, redigee au XP siecle, montre que la tradition d'alors attri-
buait une origine luxovienne ä ce dernier. Les moines de Moutier pou-
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vaient done eventuellement croire avec une parfaite bonne foi que Val-
debert, l'abbe de Luxeuil, avait confie ä Germain la direction de l'en-
semble des creations luxoviennes de la region.

Toutefois, la liste des biens de Moutier-Grandval donnee par le diplö-
me de 968 montre que ces eventuelles pretentions ne sont pas recon-
nues ä cette epoque, puisque le couvent de Saint-Ursanne ne figure pas
au nombre de ses dependancesl39. Je crois cependant incontestable que
le passage sur «les trois monasteres» de la Vie de saint Germain a servi
de base legitimante aux interpolations ulterieures des textes de 768-771
et 849 puisqu'on trouve dans ces dernieres la mention de la cellule de
Vermes. Si les faussaires n'avaient pas d'interet materiel ä la rajouter
(on sait qu'elle avait dispara avant 968) sa mention etait en revanche ne-
cessaire en reference avec le texte de la Vie qui postulait l'existence de
trois monasteres.

Ce point etabli, il faut resoudre deux autres questions difficiles avant
de risquer une hypothese sur le sort de Saint-Ursanne au XIe siecle. Les
documents de 1040 et 1049 ont-ils ete interpoles et quelle est la valeur
de la bulle de 1095 en faveur de l'archeveque de Besanqon

Les diplömes de 1040 et de 1049140

Le diplöme d'Henri III de 1040 est le premier document ä etablir un
lien explicite entre les abbayes de Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne.

Selon H. Biittner, le fait ne pose pas de probleme puisqu'il pense que
Rodolphe III a donne Saint-Ursanne en meme temps que Moutier ä

l'eveque de Bale, et pour les memes motifs politiques. Pour lui, soit ce
don etait implicitement compris dans le texte de 999 parce qu'on in-
cluait tacitement Saint-Ursanne dans les dependances de Moutier, soit il
a fait l'objet d'un don separe et non instrument^ par ecrit. Cette derniere
hypothese est tres fragile, puisque le document d'Henri III lie absolu-
ment Saint-Ursanne ä Moutier-Grandval. Revoyons ce texte: ä la de-
mande de l'eveque Udalric (1025-1040), le roi confirme la donation de
Rodolphe III, et son acte reproduit une partie du dispositif de 999. II
ajoute toutefois la mention de la «cella sancti Ursycini», puis confirme
ä l'eveque les deux «monasteria» prenommes141. En 1049, le canevas
de la bulle de Leon IX s'eloigne de ceux des diplömes de 999 et de 1040

puisqu'il s'agit d'une bulle de confirmation generale (meme si seuls
les etablissements de Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne y figurent
nommement). Elle reprend toutefois la phrase essentielle de 1040
avec la mention de la «cella» de Saint-Ursanne en faisant reference ä

Rodolphe III et ä Henri III et la repete deux fois dans la suite de son
textel42.
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P. Ladner est d'un tout autre avis que H. Büttner et il donne les rai-
sons pour lesquelles il pense que les mentions de Saint-Ursanne dans ces
deux documents sont aussi des interpolations143. Selon lui, non seule-
ment elles sont stylistiquement lourdes, mais, si elles etaient authenti-
ques, il faudrait d'une part admettre l'existence d'un document interpole
perdu ayant servi de modele ä celui d'Henri III (pour justifier l'ajout
absent de Facte de 999) et d'autre part expliquer pourquoi la realisation
d'une deuxieme Serie de faux (768-771, 849, 968 aurait ete neces-
saire entre 1139 et 1146, alors qu'on disposait dejä des textes d'Henri III
et de Leon IX. Enfin et surtout, P. Ladner voit dans la bulle de 1095 la

preuve que l'archeveque de Besangon possedait les droits sur l'abbaye
de Saint-Ursanne ä cette date, ce qui prouverait la faussete des clauses
de 1040 et 1049 l'attribuant ä l'eveque de Bale. A mon avis, ces
arguments ne tiennent pas. D'abord, la critique stylistique n'est guere con-
vaincante. La lourdeur relative de l'incise concernant Saint-Ursanne
dans le texte de 1040, puis dans celui de 1049, s'explique facilement par
la necessite d'ajouter cette precision dans le cadre du texte dejä inelegant

de 999l44. D'ailleurs, les memes «lourdeurs» sont reprises telles
quelles dans les confirmations de 1160 de Frederic Barberousse et de
1'antipape Victor IV sans qu'on ressente alors le besoin de les attenuer.
Ensuite, il n'est pas necessaire de postuler un document perdu pour
justifier l'incise de Saint-Ursanne dans le texte de 1040: une telle precision
pouvait parfaitement etre ajoutee de bonne foi par la chancellerie d'Henri

IIP sans etre annoncee dans le texte145 - d'autant qu'elle disposait vrai-
semblablement de la copie interpolee du texte de 768-771, produite ä cet
effet par l'eveque, si l'on admet ma theorie selon laquelle cette copie
date sans doute de la premiere moitie du XIe .siecle. L'usage du terme de
«cella» (present dans ce dernier texte) au lieu de «monasterium» ou
«abbatia» pour designer Saint-Ursanne confirme cette hypolhese.

A mon avis et contrairement ä ce que pense P. Ladner, le fait que
l'eveque disposait au debut du XIP siecle des documents de 1040 et de
1049 (ainsi que de la copie «corrigee» de 768-771) n'empeche pas qu'il
ait pu avoir besoin, eventuellement pour obtenir la bulle de 1146, de
consolider encore ses titres avec la «copie» de 849. Cela me semble en
tout cas beaucoup plus vraisemblable que la these selon laquelle les

eveques auraient commis au meme moment (entre 1139 et 1146) les
interpolations de cinq documents (768-771, 849, 968 1040, 1049l46),
au prix de grosses difficultes, mais sans meme songer ä interpoler la piece

essentielle - ä savoir le titre de 999 lui-meme! II y aurait la une
contradiction vraiment inexplicablel47.
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La bulle de 1095 et les droits
des archeveques de Besangon sur Saint-Ursanne

En fait, le seul argument vraiment solide contre l'authenticite des tex-
tes de 1040 et de 1049 est la bulle de 1095, par laquelle le pape Ur-
bain II (1088-1099) continue ä l'archeveque de Besangon, Hugues III
(1085-1101), divers droits de son eglise, entre autres sur l'abbaye de
Saint-Ursanne148. C'est d'ailleurs la preuve essentielle sur laquelle s'ap-
puient non seulement P. Ladner, mais aussi A. Rais et J.-P. Prongue
pour contester tout pouvoir reel de l'eveque de Bäle sur Saint-Ursanne
au XIe siecle149. Cette vision a dejä ete battue en breche par R. Massini
et H. Büttner, et je partage leur opinion - meme s'ils l'ont insuffisam-
ment etayee150. Ces deux auteurs ne contestent pas l'authenticite de la
bulle de 1095, mais relativisent les prerogatives de l'archeveque sur
l'abbaye de Saint-Ursanne. En effet, le texte est tres imprecis et il n'as-
sure que la preservation globale des droits que l'Eglise de Besangon a pu
avoir dans le passe sur les divers etablissements religieux mentionnes151.
Pour Büttner, comme pour Massini, cela ne signifie pas que l'eveque de
Bäle n'a aucun droit de son cote - pas plus qu'ils ne croient qu'il y a un
conflit entre les deux prelats - mais ils pensent que l'archeveque ne jouit
plus alors que de droits residuels. Le texte meme de la bulle invite en effet

ä la prudence, car il indique qu'elle confirme des droits anciens; or
nous ignorons tout des titres sur lesquels eile se fonde et, fait capital,
Saint-Ursanne est absente de l'unique privilege pontifical anterieur pre-
sentant les biens de l'archeveque, ä la date de 1049.

Une grande reserve est done de mise, d'autant plus ä mon avis que
cette bulle est fulminee dans un contexte politique peu serein. Depuis
1080 en effet, le pape Gregoire VII et l'empereur Henri IV ont rompu
definitivement. Or, si les eveques de Bale adherent sans reserve ä la
politique imperiale, soutiennent les antipapes qu'elle suscite et sont ex-
communies par le pape, les archeveques de Besangon adoptent une autre
attitude et appuient les pontifes «legitimes», sans toutefois rompre
vraiment avec le souverain152. Hugues III se range ainsi des 1089 aux cotes
d'Urbain II. Significativement, en 1095, alors que Hugues III regoit cette

bulle d'Urbain II, l'eveque de Bäle, Bourcard de Fenis (1072-1107),
regoit de l'empereur l'abbaye de Pfäffers, sur la demande expresse de

l'antipape Clement IIIl53. Le pape a done de bonnes raisons, en cas de li-
tige entre Hugues III et Bourcard de Fenis, de favoriser plutot le
premier. Je crois done personnellement que la bulle de 1095 renvoie bien ä

un litige entre les deux prelats qui ne porte pas sur la propriete de Saint-
Ursanne, mais sur l'appartenance diocesaine de cette derniere.
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Bilan sur Saint-Ursanne, du Xle au Xlle siecle

Malgre les risques que represente cet exercice, il me semble necessai-
re de proposer une theorie globale pour rendre compte des diverses phases

de l'integration de l'abbaye ou du Chapitre de Saint-Ursanne dans
l'Eveche et dans le diocese de Bale - car l'abbaye de Saint-Ursanne se
trouvait originellement dans le diocese de Besanpon.

Selon moi, apres 999, les eveques cherchent ä capter l'abbaye ursi-
nienne, soit parce qu'ils reprennent ä leur compte les pretentions
eventuelles des moines de Moutier-Grandval, soit parce que la Vie de saint
Germain leur en donne l'idee. Ua copie figuree interpolee du diplöme de
768-771 est realisee dans ce but, au debut ou dans la premiere moitie du
XIe siecle. Henri III, qui ne demande pas mieux que de permettre ä son
fidele eveque de Bale d'etendre la base de son pouvoir temporel, lui
confirme le don de 999 en y englobant l'abbaye de Saint-Ursanne. Le
pape Leon IX fait de meme, neuf ans plus tard. Les dates de ces deux
confirmations ne tiennent sans doute pas au hasard: ä la meme epoque,
Henri III doit faire face ä des revokes en Bourgogne. De plus, l'arche-
veque de Besanpon, le fameux Hugues Ier (1031-1066) temoigne lui aus-
si de son interel pour Saint-Ursanne. En effet, lors de la consecration de

l'eglise Saint-Paul de Besanpon, qui a lieu entre les mois de janvier
1043 et 1044, des reliques de saint Ursanne se trouvent parmi les nom-
breitses reliques proposees ä la veneration des fidelesl54. Plus important
encore, la Vie de saint Ursanne est redigee vers la meme epoque, vrai-
semblablement en relation avec cet evenementl55. Pour G. Moyse, cette
activite hagiographique indiquerait une confrontation entre les prelats
bisontin et bälois156. Cette idee me semble peu fondee157: non seulement
nous n'avons pas de traces explicites d'un litige entre eux, mais ils
semblent au contraire bien s'entendre158. Surtout, la confirmation de
Leon IX represente un indice important, car le pape connaissait le con-
texte regional et etait un proche d'Hugues Ier: il n'aurait pas contribue ä

spolier ce dernier. D'ailleurs, la possession temporelle de l'abbaye de
Saint-Ursanne par les archeveques n'est documentee par aucune source -
hormis la bulle de 1095, au contenu peu clair. Mieux encore, Leon IX ne
mentionne pas Saint-Ursanne parmi les abbayes qui figurent dans la liste
des biens des archeveques de Besanpon qu'il confirme ä Hugues Ier. Or
cette derniere bulle date du 16 novembre 1049, soit cinq jours avant Celle

adressee a l'eveque de Bale159. II semble done raisonnable d'imaginer
plutot une collaboration qu'une confrontation entre les deux prelats au
sujet de Saint-Ursanne.

Les choses ont du cependant se gäter par la suite, dans le contexte de
la Querelle des Investitures opposant le pape ä l'empereur et eloignant
les deux eveques. La bulle de 1095 s'inscrit, nous l'avons vu, dans cette

228



conjoncture troublee et temoigne ä mon avis d'un conflit portant sur les
frontieres diocesaines. II est vraisemblable que l'eveque de Bale cherche
alors, peut-etre des les annees 1080, ä inclure dans son diocese la region
de Saint-Ursanne (qui deviendra le doyenne d'Elsgau), oü il dispose de-
jä du pouvoir temporel grace ä son emprise sur le Chapitre. La bulle de
1095 ne suscite d'ailleurs certainement pas une grande emotion ä Bale,
puisqu'elle emane d'un pontife dont l'eveque conteste la legitimite. De
plus, la crise declenchee ä la mort d'Hugues III en 1101 par la querelle
entre les chapitres bisontins de Saint-Etienne et de Saint-Jean, ouvre une
periode caracterisee par la faiblesse des archeveques, dont l'Eglise de
Bale a pu profiter pour confirmer son avantage ä Saint-Ursanne, voire
negocier un accord. Quoi qu'il en soit, en 1120, l'eveque a gagne la par-
tie, car un document passe en presence du legat du pape presente les pre-
vöts de Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne comme relevant du
diocese de Bale160. C'est probablement vers la meme epoque que les

eveques confient ä la famille d'Asuel, issue de la race des sires de Mont-
faucon, l'avouerie hereditaire du Chapitre de Saint-Ursanne161.

En 1139, le pape Innocent II fulmine la premiere bulle de confirmation

des biens du Chapitre de Saint-Ursanne162. Le texte presente d'a-
bord une liste des lieux dont le Chapitre a la possession, puis il mention-
ne 1'existence de maisons canoniales pourvues de fiefs et de divers au-
tres revenus. L'avoue se voit interdire l'exercice de toute justice ou la
levee d'un quelconque impot sans y avoir ete autorise par le prevot. C'est
par cette seule clause que nous apprenons que le Chapitre jouit en fait
des prerogatives de la puissance publique dans ce qu'on appellera la
Prevöte de Saint-Ursanne. L'eveque de Bale est cite ä la fin de ce texte
comme l'ordinaire dont releve le Chapitre et, surtout, ä son debut, dans
une clause un peu enigmatique. II y est precise que la premiere possession

du Chapitre, la «villa» de Saint-Ursanne, avec la paroisse, le ban et
toutes ses dependances, se trouve dans la sujetion de l'eveque de Bale,
tant du point de vue temporel que spirituel163. A l'instar de W. Merz,
A. Rais et P. Ladner, J.-P. Prongue explique cette clause par le fait que
l'eveque a reussi ä se faire reconnaitre par Rome des droits temporeis,
mais limites ä la localite de Saint-Ursanne: il n'a done pas encore le
pouvoir temporel sur le Chapitre de Saint-Ursanne, qui est alors encore
«autonome», selon le terme d'A. Rais164.

Je ne partage pas cette opinion. D'abord, il ne faut pas oublier que le
document en question est une bulle de confirmation en faveur du Chapitre

de Saint-Ursanne, et non de l'eveque de Bale. Comme le montre la
comparaison avec d'autres bulles de confirmation pour d'autres etablis-
sements religieux, on ne doit pas attendre ici un expose des prerogatives
de l'eveque sur le Chapitre, puisque ce n'est pas la matiere du
document165. La clause mentionnant les droits de l'eveque de Bale se trouve
de plus au debut de la liste des biens et, contrairement ä la clause
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concernant l'avoue qui ne vise qu'ä restreindre le pouvoir de ce dernier,
eile ne tend pas ä limiter explicitement les pouvoirs de l'eveque puis-
qu'elle le mentionne en tete de liste et admet qu'il jouit des prerogatives
temporelles et spirituelles. II est tres vraisemblable que la vraie fonction
de cette derniere precision est de donner au Chapitre une garantie contre
d'eventuelles revendications de la juridiction spirituelle sur le territoire
de la Prevöte par l'archeveque de Besangon. Le fait que cette clause soit
reprise, tout en etant etendue ä 1'ensemble des biens de Saint-Ursanne,
dans la bulle de confirmation des biens de l'eveque de 1146, s'explique
ä mon avis plutot par ce meme souci que par la naivete du pape, qu'au-
rait berne l'eveque166 - d'ailleurs les pontifes remains se mefiaient cer-
tainement des prelats bälois, trop imperiaux ä leur goüt et qu'ils venaient
de plus de debouter de leurs pretentions sur l'abbaye de Saint-Blaise, au
terme d'une longue querelle!

L'hypothese de Merz et de ses successeurs suscite de plus une objection

fondamentale: comment peut-on admettre que l'eveque ait acquis la
«Oberherrlichkeit» sur la region de Saint-Ursanne, placee evidemment
dans une relation etroite avec le Chapitre, qui y jouissait des droits de
juridiction, sans que ce soit par 1'acquisition de ce dernier167? L'origine
des pouvoirs temporeis de l'eveque dans l'epicentre de la zone contrölee
par le Chapitre ne peut s'expliquer autrement. Comment de plus com-
prendre le changement de diocese du futur doyenne d'Elsgau, sinon par
la prise de contröle de l'Eglise de Bale sur son centre religieux et spiri-
tuel,' le Chapitre (ou l'abbaye) de Saint-Ursanne?

Pour conclure, je suis d'avis que la bulle de 1139 ne signifie en aucun
cas l'autonomie du Chapitre ä cette date, mais tout au plus une eventuelle

revendication d'independance des chanoines ä l'egard de l'eveque de
Bale, si Eon admet 1'interpretation restrictive de la clause de sujetion le
concernant. Quoi qu'il en soit, les droits de l'eveque sont etablis incon-
testablement par la bulle de 1146, puis confirmes ä nouveau, en relation
avec Moutier-Grandval, en 1160. A cette date, l'empereur Frederic don-
ne meme ä l'eveque le droit de pourvoir lui-meme aux prebendes cano-
niales, mais cette mesure n'est probablement pas suivie d'effets, car
l'antipape Victor IV s'abstient de la confirmer et la bulle de 1179 en fa-
veur du Chapitre laisse entendre que les chanoines ont toujours dispose
de la libre electionl68.

Les eveques de Bale ont done acquis d'abord les droits temporeis sur
le Chapitre de Saint-Ursanne, des la premiere moitie du XIe siecle et tres
vraisemblablement en relation avec l'abbaye de Moutier-Grandval, puis
ils ont regit les droits spirituels complets sur le futur doyenne d'Elsgau
entre le dernier quart du XP et le debut du XIIe siecle, avant 1120.
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La creation des chapitres canoniaux jurassiens

Avant 1120 en tout cas, les couvents benedictins de Moutier-Grand-
val, de Saint-Ursanne et peut-etre de Saint-Imier sont transformes en
Colleges de chanoines seculiersI69. On ignore tout de la date precise et
des circonstances de ces secularisations, mais, selon le mot de Peter
Rück, il s'agit d'un «probleme cardinal de l'histoire jurassienne» l7°.

Le recit de Mercklin

Dans son supplement ä une chronique de 1'Alsace, Gaspard Mercklin
raconte que, lors de la Querelle des Investitures, Henri IV aurait rempla-
ce des couvents benedictins favorables ä Gregoire VII par des chapitres
seculiers plus dociles171. Sur demande de l'eveque de Bale, il aurait fait
de meme pour Moutier-Grandval. Mais les avoues de cette derniere au-
raient refuse ce coup de force et obtenu la restitution de tous les biens de
Moutier-Grandval entre la Birse et l'Aar, pour creer l'abbaye de Bein-
wil. De plus l'eveque aurait repare sa faute en fondant ä Bale l'abbaye
de Saint-Alban, sous la reforme de Cluny.

Depuis les travaux de W. Merz, la realite de ce recit est totalement
contestee, en particulier parce qu'il n'existe aucune concordance entre
les biens de Beinwil ou de Saint-Alban et ceux de Moutier-Grandval,72.
Pour Merz, le processus de secularisation d'une abbaye benedictine en
chapitre canonial seculier n'a rien de rare alors - il donne les exem-
ples de Saint-Maurice, de Saint-Ursanne, de Saint-Imier, de Werd, de
Bischofszell et de Zurzach - et s'explique par la propre volonte des
membres de la communaute et non par un acte d'autorite. Meme si les

exemples donnes par Merz sont en 1'occurrence un peu malheureux, son
argument reste pertinent173. Toutefois, la concordance de destin entre
les etablissements de Moutier-Grandval, de Saint-Ursanne et peut-etre
de Saint-Imier invite ä creuser davantage cette question, car la presence
de trois chapitres seculiers dans une region aussi etroite ne laisse pas de

surprendre.

Le sort des maisons de Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne

En fait, Moutier-Grandval a peut-etre dejä ete un chapitre au Xe sie-
cle. Le texte du don opere par un particulier en 967 en faveur de cet eta-
blissement religieux comporte en effet une liste de temoins comprenant
la mention de huit ecclesiastiques qui sont vraisemblablement des membres

de la maison religieuse de Moutier-Grandval174. Or, le premier
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d'entre eux est un «prepositus», un prevöt. Pour autant que ce terme ne
renvoie pas simplement au representant spirituel de l'abbe lai'que, il si-
gnifie peut-etre qu'ä ce moment l'abbaye a dejä ete transformee en com-
munaute de chanoines. D'ailleurs, ä supposer qu'ils figurent tous dans
cette liste, ces derniers ne sont alors guere nombreux et leur maison est

peu prospere.
L'image d'un etablissement appauvri s'accorde bien avec la necessite

de la «restauration» de Moutier-Grandval par le roi Conrad en 968. Le
fait que l'abbaye ait pu auparavant devenir un chapitre canonial n'aurait
rien d'etonnant non plus, surtout sous 1'influence de proprietaries la'i-

ques desireux d'exploiter au maximum les ressources de leur maison re-
ligieuse175. Mais en realite, nous n'avons aucune preuve qui permette de
trancher cette question. Les textes de 968 de 999, et de 1000 desi-
gnent Moutier-Grandval sous le vocable d'abbatiam, ce qui laisse plutöt
penser ä un etablissement benedictin, mais l'indice est bien faible, car ce
terme peut alors etre employe pour designer un chapitre de chanoinesl76.

Les choses paraissent plus faciles en ce qui concerne l'abbaye de
Saint-Ursanne, car tous les auteurs s'accordent pour dater sa secularisation

d'apres 1095, date oü eile apparait comme abbatia dans la bulle
d'Urbain II en faveur de l'archeveque de Besangon, bulle dont j'ai dejä
parle177. Malheureusement, je crois, lä encore, qu'il ne s'agit en aucun
cas d'un indice solide. En effet, on ne trouve nullement dans ce texte la
mention d'une abbatia Sancti Ursicini, mais le terme d'«abbatias» (au
pluriel) designe ici collectivement l'ensemble des etablissements reli-
gieux concernes, dont celui de Saint-Ursanne, le dernier de la liste. Or,
ce terme collectif ne represente aucunement 1'assurance que chacune des
maisons citees est effectivement une abbaye en 1095 - ce n'est d'ailleurs

par le cas pour certaines d'entre elles178. Je crains done qu'il ne
faille renoncer ä la date de 1095 comme terminus post quem, mais je ne
suis pas en mesure d'en proposer une autre, sur la base de la documentation

actuelle. Les archeologues pourraient peut-etre contribuer ä re-
soudre ce probleme, mais il faudra attendre de nouvelles fouilles.

Dans l'etat actuel de nos connaissances, on peut toutefois poser quelques

jalons concernant les bätiments. L'eglise conventuelle Sainte-Marie
de Moutier, abandonnee ä la Reforme et reconstruite au XIXC siecle sur
les anciennes fondations, date du dernier quart ou du dernier tiers du
XP siecle179. On est tente d'etablir le lien entre la secularisation eventuelle

de l'abbaye et la construction de nouveaux bätiments l8°. Cette da-
tation se rapproche d'ailleurs d'une de Celles proposees pour les fresques
de la chapelle de Chalieres, qui fait partie du complexe monastique. Cette

chapelle occupe un site tres ancien et existe probablement depuis le
debut du XIe siecle181. Les fresques datent de la deuxieme moitie ou du
troisieme tiers du XP siecle182. Ann Christine Klemm voit une relation
entre le theme de Cai'n et Abel traite dans ces fresques et la Querelle des
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Investitures: Abel representerait l'Eglise et Cain l'empereur'83. Selon
eile, la presence de ce theme iconographique ä Chalieres renverrait ä un
conflit d'ordre politique entre Moutier-Grandval et l'eveque ä la fin du
XIe siecle. Nous avons done la deux indices, malheureusement bien
fragiles, en faveur d'une secularisation dans les annees 1070-1080.

En ce qui concerne les bätiments de Saint-Ursanne, la situation est
plus confuse. Claude Lapaire a la «quasi certitude que le XP siecle vit
s'elever une nouvelle abbatiale ursinienne» sur un autre site que les an-
ciens bätiments conventuels184 - ä l'instar de Moutier-Grandval. Lui
aussi est tente de voir un lien entre les nouveaux bätiments et la transformation

en chapitre de l'abbaye de Saint-Ursanne185. D'apres R. Senn-
hauser, il est tres probable qu'un edifice anterieur ait occupe le site de
l'actuelle collegiale avant sa construction, mais rien ne pennet de le
dater186.

Pour conclure, le seul element sür dont nous disposons sur le moment
de la secularisation des deux abbayes est la date de 1120 comme terminus

ante quem, puisque les prevöts des deux chapitres sont clairement
attestes dans le document de cette annee187. II est tres vraisemblable aussi

que, des l'origine, il s'agit de deux chapitres seculiers et non reguliers.
La bulle de 1139 en faveur de Saint-Ursanne montre en tout cas que les
chanoines disposent de maisons individuelles, avec des ressources dis-
tinctes des revenus communs du Chapitre. A Moutier, oü l'on denombre
une quinzaine de chanoines ä la fin du XIP siecle188, les chanoines qui
etudient «aux ecoles» sont releves de leurs obligations liturgiques et
doivent etre entretenus par le Chapitre, malgre leur absence189. Enfin,
aucune des bulles adressees ä ces deux chapitres n'en parlent comme de
maisons regulieres.

Le cas de Saint-Imier

La premiere attestation de Saint-Imier date de 884190. Charles le Gros
confirme alors les biens de l'abbaye de Moutier-Grandval et y ajoute la
«cella» de Saint-Imier avec ses dependances ainsi que d'autres biens191.

Par ce don, Saint-Imier entre dans le complexe de Moutier-Grandval.
Mais qu'est alors cette cella? G. Moyse pense que ce terme ne designe
pas un «petit monastere» mais une station d'exploitation rurale ratta-
chee ä l'abbaye de Moutier et dotee d'un lieu de culte sans doute ancien,
mais sans composante monastiquel92. A. Wildermann et P.-L. Zaeslin
voient en revanche dans ce mot la preuve qu'il existe un petit couvent en
884l93. La liste de 968 signale seulement une «capella» ä Saint-
Imier, puis il n'y a plus de trace ecrite jusqu'au XIP siecle. Dans la bulle
de confirmation des biens de l'eveque de Bale de 1146, la possession de
Yecclesiam de Saint-Imier est garantie ä l'eveque, alors que la bulle de
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1179 en faveur du Chapitre de Moutier-Grandval montre que ce dernier
n'a plus aucun droit sur les eglises de Saint-Imier, meme s'il lui reste
une part des dimes. Ce n'est qu'en 1177 qu'apparait la premiere preuve
formelle de l'existence d'un chapitre ä Saint-Imier avec la mention de

son prevot Thierry194. Les sources restent tres rares au XIIP siecle et
ne permettent guere de determiner les liens existant entre le Chapitre et
l'eveque de Bale.

Nous n'allons pas nous interesser ici au probleme de la nature de
l'etablissement existant ä Saint-Imier au haut Moyen Age (abbaye bene-
dictine veritablement constitute, modeste communaute ou simple station
economique car seuls les archeologues peuvenl apporter des elements
nouveaux sur ce point. En revanche, notre enquete va porter sur la conti-
nuite de 1'occupation du site, la date probable de la creation du chapitre
seculier et son lien etonnant avec l'eveque de Bale - alors que Saint-
Imier se trouve, rappelons-le, dans le diocese de Lausanne.

Au prealable, il faut dissiper un doute. La mention de Vecclesia de
Saint-Imier dans la bulle de 1146 - alors que les etablissements de
Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne sont presentes sous le vocable de pre-
positura - ne constitue pas un indice fiable pour supposer qu'il n'y a
alors qu'une simple eglise ä Saint-Imier et pas de chapitre. En effet,
1'usage du terme prepositura pour designer un chapitre est rare, alors
que celui d'ecclesia est courant dans ce sens195. D'ailleurs, dans le meme

texte, on parle de la «preposituram Grandivallensis ecclesie».
Gerard Moyse pense que le Chapitre de Saint-Imier est fonde au

debut du XIIe siecle, sous l'impulsion de l'eveque de Bale qui y voit un
moyen d'etendre son influence dans le diocese de Lausanne. A son avis,
la Vie de saint Imier aurait ete «fabriquee» entre la fin du Xe et le debut
du XIP siecle par les Lausannois pour contrer les pretentions bäloises,
car il y est fait mention d'une demarche entreprise par saint Imier aupres
de l'Eglise de Lausanne196. Mais l'editeur de la Vie, Marius Besson, la
date pour sa part du IXC siecle et en attribue la redaction aux moines de
Moutier-Grandval197. Tant que nous ne disposerons pas d'une nouvelle
etude critique sur cette Vie et sur sa transmission, cette question ne pour-
ra done pas etre tranchee.

Toutefois, 1'analyse des bätiments de la collegiale actuelle apporte
des elements essentiels. En effet, cette basilique date du milieu du XP
siecle198. Sa construction signale la necessite d'etablir un deuxieme lieu
de culte, distinct de l'ancienne eglise Saint-Martin, laquelle subsistera
d'ailleurs tres longtemps comme eglise paroissiale incorporee au
Chapitre199. Le nouvel edifice montre qu'il y a bien une communaute reli-
gieuse (probablement dejä un chapitre canonial) ä Saint-Imier vers le
milieu du XP siecle200 - ou qu'au moins on cherche ä en etablir une.

S'il n'est pas exclu que ce projet de construction procede d'une
volonte de mise en valeur de sa dependance par Moutier-Grandval, il est ä
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mon sens evident qu'il s'inscrit parfaitement dans le cadre de la
politique des eveques de Bale. Ce sont en effet ces derniers qui profitent de
cette creation, ainsi que le prouve la bulle de 1146. De plus, ils posse-
dent pendant tout le Moyen Age les droits spirituels sur le Chapitre de
Saint-Imier, pourtant situe dans le diocese de Lausanne, comme le mon-
tre la confirmation des Statuts de 1317 par l'eveque Gerard de Vuippens
(qui a de plus ete eveque de Lausanne de 1302 ä 1309!) et divers autres
documents201. Enfin, les eveques de Bale disposent de larges droits tem-
porels sur l'Erguel. En 1264 en effet, l'eveque Henri rachete au chevalier

Otton d'Erguel le Burglehen (le fief castral) et l'avouerie que ce
dernier tient en fief de l'Eglise de Bale dans la Vallee de Saint-Imier202.
Quelle peut etre l'origine de ces droits temporeis de l'Eveche sur Saint-
Imier et l'Erguel? D'abord, suite ä la donation de 999, les eveques re-
prennent certainement, au moins en partie, les prerogatives du couvent
de Moutier-Grandval, qui a recu Saint-Imier de l'empereur en 884
(Saint-Imier, bien fiscal, est alors passe dans l'immunite de l'abbaye);
un document de 1461 donne un indice revelateur des anciennes prerogatives

de ce couvent dans la Vallee de Saint-Imier, car il precise qu'on
doit y user des mesures du Chapitre de Moutier-Grandval, frappees aux
armes du prevöt203. Ensuite, l'Eglise de Bale a certainement beneficie
d'importantes concessions faites dans cette zone ä son profit ou ä celui
du Chapitre de Saint-Imier par la famille des comtes de Fenis - Neuchä-
tel ou par les eveques issus de cette famille, Bourcard de Fenis (1072-
1107) et Berthold de Neuchätel (1123-1 133)204.

Conclusion sur les trois Chapitres

La date possible des secularisations des etablissements de Moutier-
Grandval et de Saint-Ursanne doit done etre considerablement elargie
puisque la date de 1095 n'a pas de valeur; en revanche, le terminus ante
quem de 1120 subsiste. Puisque ces secularisations ont pu intervenir au
XP siecle, on ne saurait exclure une hypothese politique, meme si le re-
cit de Mercklin est fantaisiste.

Les batiments de la collegiale de Saint-Imier realises vers le milieu du
XP siecle constituent un tres fort indice pour avancer la date de la creation

du chapitre ä cette epoque. Le fait s'accorde avec l'interet politique
des eveques de Bale d'utiliser leur influence sur cet etablissement cano-
nial pour affermir leur position territoriale dans la Vallee de la Suze.

Personnellement, je pense que la secularisation de trois etablissements

si proches et tous lies ä l'eveque de Bäle ne releve pas du hasard,
mais temoigne de processus comparables. Des lors, on peut retenir deux
hypotheses, peut-etre conciliables. La premiere est la secularisation
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simultanee des abbayes benedictines accomplie de force par Bourcard
de Fenis pour des motifs politiques, au debut de son episcopat. Je prefe-
re toutefois la deuxieme, qui postule que les eveques ont transforme les

structures existantes en accord avec leurs membres, non seulement pour
des motifs politiques et economiques (les chapitres sont plus dependants
et plus proches des eveques, mieux adaptes aux nouvelles formes emer-
gentes de 1'economie rurale, plus aptes ä assumer une baisse de revenus,
etc.), mais aussi pour des raisons religieuses. On sait en effet que le
mouvement canonial (regulier ou non) a joue un role important dans la
Reforme de l'Eglise d'Empire au XIC siecle: peut-etre a-t-on prefere des

chapitres etablis sur des bases solides, bien encadres par l'eveque et con-
tribuant ä soutenir ce dernier dans son administration, plutöt que des eta-
blissements benedictins decadents205.

Les pouvoirs de l'eveque sur Moutier-Grandval

Nous avons vu que certains historiens - W. Merz, A. Rais et Th. Biih-
ler - contestent la realite de la possession de Moutier-Grandval par les

eveques de Bale suite ä la donation de 999. Pour eux, les eveques n'au-
' raient reussi ä prendre pied dans la Prevöte de Moutier qu'ä partir de

1430. Nous avons dejä remis en cause certains de leurs arguments, mais
il faut admettre qu'il s'agit d'une question fort difficile, car les sources
sont rares et tres peu claires. Je vais essayer ici de faire un bilan sur la
situation jusqu'ä la fin du XIIe siecle.

Realite du pouvoir episcopal

II est certain que, apres le don de 999, les eveques de Bale ont fait
confirmer tres regulierement leurs droits sur Moutier-Grandval, tant par
les souverains que par les papes; rappelons les dates de ces documents:
1000, 1040, 1049, 1146 et deux fois en 1160. Vu l'importance de leurs
destinateurs et le poids politique de l'eveque de Bale ä cette epoque, on
ne peut admettre que ces confirmations soient restees lettres mortes.
D'ailleurs, les archives du Chapitre de Moutier-Grandval ne recelent au-
cun document temoignant de tentatives de defense ou d'opposition de sa

part contre l'eveque avant 1179.
Parmi les (trop rares) autres documents du XIIe siecle, il n'y en a ce-

pendant qu'un seul qui temoigne d'une sujetion directe du Chapitre de
Moutier-Grandval ä l'eveque de Bale. II s'agit d'un accord entre l'eveque

Rodolphe (1107-1122) et le prevot de Romainmötier sur leurs serfs
respectifs, incluant ceux du Chapitre de Moutier-Grandval206. Or, l'eve-
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que est l'auteur de l'acte, oü le prevot Siginand n'apparait que secondai-
rement207. Ce prevot Siginand est d'ailleurs souvent atteste dans des
actes de la premiere moitie du XIIC siecle et semble avoir ete proche des

eveques.
En fait, c'est plutot de fagon indirecte qu'on peut demontrer que les

eveques disposent d'un pouvoir important sur Moutier-Grandval. II est
en effet evident qu'ils se sont tres largement appuyes sur leurs droits sur
ce couvent pour promouvoir leur politique en relation avec les autres
etablissements religieux de la region. Nous avons vu pour Saint-Imier
que les droits sur Yecclesia de ce lieu - quel que soit le sens de ce ter-
me - echoient assez vite aux eveques; ce n'est pas un hasard. Plus
eloquent encore est l'exemple de Saint-Ursanne. De 1'interpolation interessant

ce monastere dans la copie du texte de 768-771 (quelle que soit la
date ä laquelle elle a ete effectuee) aux deux confirmations de 1160, les

eveques se servent continuellement de leurs droits sur Moutier-Grandval
pour legitimer leurs pretentions sur I'etablissement ursinien. Une telle
Strategie serait evidemment absurde et inexplicable si les eveques n'a-
vaient joui de prerogatives incontestables et solides sur l'abbaye, puis le
Chapitre prevötois.

Enfin, la creation de l'abbaye premontree de Bellelay, vers 1140, et
les circonstances de son developpement jettent aussi une lumiere
indirecte sur les relations entre l'eveque et le Chapitre de Moutier-Grandval.
Traditionnellement, le prevot Siginand est presente comme le fondateur
de ce couvent, ce qui est certainement exact, mais on a tendance ä sous-
estimer l'importance du role de l'eveque - en l'occurrence Ortlieb de

Froburg (vers 1137-1164) - qui a suscite ou au moins fortement influence

cette fondation. Ortlieb de Froburg est un remarquable exemple des

eveques «imperiaux» du XIF siecle. Issu d'une grande famille, il est
tres proche du souverain, qu'il soutient sans hesiter contre Rome. Mais
c'est aussi un eveque soucieux de la bonne gestion de son diocese: il ob-
tient des bulles d'Innocent II et d'Eugene III pour lui garantir le quart
des dimes dans son diocese, malgre les alienations anterieurement faites
ä des laics208 ; Eugene III prend son parti pour interdire ä la foule des
clercs et meme des laics de trancher dans les causes ecclesiastiques lors
des synodes et reserver celles-ci au jugement de l'eveque et de son
Chapitre209; le meme pape lui accorde une confirmation de biens. Ortlieb
soutient les etablissements ecclesiastiques de son diocese210 et cherche a
reduire l'emprise des la'fcs sur les eglises, comme d'ailleurs le montre
bien l'exemple de Bellelay. La fondation de l'abbaye de Bellelay par le
seul Chapitre de Moutier-Grandval serait en fait inexplicable, car il n'a
aucun interet ä etablir une institution rivale sur son propre territoire.
D'ailleurs, des conflits assez apres se produisent tres vite entre les deux
etablissements2". Le terrain de Bellelay appartient ä Moutier-Grandval,
qui re?oit un cens recognitif annuel d'une livre de cire. A sa creation,
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l'abbaye de Bellelay est tres pauvre; eile ne possede qu'une seule eglise,
celle de Nugerol, qui lui est done cedee par Moutier-Grandval. Mais
cela ne suffit pas212. En 1146, l'eveque lui donne 1'eglise de Boecourt -
il dedommage d'ailleurs son frere, le comte Volmar, qui en detient les
dimes, aux depens d'un autre laic, le chevalier Ringier d'Asuel. II donne
aussi l'eglise de Tavannes, avec «l'accord» de l'avoue de cette derniere.
Les eglises de Nugerol et de Tavannes seront une pomme de discorde
entre Bellelay et Moutier-Grandval, qui finira par ceder.

Je pense que l'eveque a provoque la fondation de Bellelay ou du
moins fortement pese pour la rendre possible, car le nouveau couvent lui
apporte beaueoup d'avantages ä peu de frais. Sur le plan spirituel, il per-
met 1'introduction dans le diocese d'un ordre canonial regulier alors tres
en vogue; sur le plan temporel, l'eveque pose un jalon important vers
les marches ouest de l'espace jurassien, ä la frontiere du diocese de Be-
sangon et de la zone «grise» des Franches-Montagnes, encore inexploi-
tees. Le point capital qui revele tout l'interet politique d'Ortlieb envers
la nouvelle fondation est qu'il s'en reserve exclusivement les droits
d'avouerie, comme l'atteste la bulle de 1142213. Ce point est significatif,
car il prouve que l'eveque dispose d'un pouvoir süffisant sur Moutier-
Grandval pour s'attribuer l'avouerie d'un couvent fonde par ce Chapitre
sur ses propres terres et dote essentiellement, du moins au debut, avec
des biens preleves sur sa fortune214!

Toutefois, si la realite du pouvoir episcopal sur le Chapitre prevötois
ne saurait etre contestee, sa nature, son importance et son evolution se
laissent mal discerner, d'autant plus que la situation change ä la fin du
XIF siecle.

La bulle de 1179

Le 27 fevrier 1179, le Chapitre de Moutier-Grandval regoit la premiere
bulle pontificale de confirmation de ses droits, fulminee au Latran par

le pape Alexandre III215. Cet important document a servi de pierre angu-
laire ä W. Merz et ä A. Rais pour affirmer l'absence de droits de l'eveque

de Bale sur le Chapitre216; inversement, certains partisans de la these

opposee ont mis en doute, ä tort, son authenticite217.
En revanche, on sait depuis le debut du siecle que trois bulles concer-

nant la region sont des faux realises vers la meme epoque que cette bulle
de 1179, qui a du reste servi de modele ä l'une d'elles218. Ces trois faux
sont les pretendues bulles de « 1139» en faveur de l'eveque de Bale, de
«1148» pour le Chapitre de Moutier-Grandval et de «1179» pour celui
de Saint-Imier. Tous ces documents ont ete forges par le meme faussaire
vers 1 180219. La liste des divers modeles dont ce dernier s'est servi est
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tres instructive. Pour «1148», il s'est servi de la bulle de 1139 destinee ä

Saint-Ursanne et de celle de 1148 en faveur de Bellelay; pour «1139»,
ses modeles ont ete le document de 1139 ä nouveau et la bulle de 1146

pour l'eveque de Bale; enfin il a utilise la bulle de 1179 en faveur
de Moutier-Grandval pour realiser le faux de «1179» adresse ä

Saint-Imier220 ainsi que, encore une fois, les textes authentiques de 1139
et de 1148.

II est tres remarquable de constater que l'ensemble des maisons reli-
gieuses de la region (sauf Lucelle) ainsi que l'Eglise de Bäle sont impli-
quees dans cette vaste operation de falsification, soit parce qu'elles
en profitent directement, soit en mettant leurs documents ä disposition
du faussaire dans le cas de Bellelay et de Saint-Ursanne221. P. Kehr et
K. Schmid ne s'en etonnent pas, car ils partent de l'idee que tous ces
etablissements sont etroitement sous la coupe de l'eveque, qui dispose-
rait done ä son gre de leurs archives et dans 1'entourage duquel les
forgeries auraient ete realisees222. En fait, les droits des eveques sont bien
plus nuances qu'ils ne le pensent, mais ce programme de falsifications
temoigne d'un etonnant et revelateur esprit de collaboration entre les
differents agents impliques dans sa realisation.

Contenu de la bulle

Encore ä l'Epoque moderne, la bulle du 27 fevrier 1179 representera
pour le Chapitre de Moutier-Grandval un document capital, legitimant
sa resistance devant les intrusions des eveques dans sa Prevote. Son texte

donne en effet une liste detaillee des biens et des prerogatives du
Chapitre. Ce document est manifestement largement Oriente contre l'eveque
de Bale, qui n'y est d'ailleurs nomme explicitement nulle part. Outre la
confirmation des biens, le texte comprend les cinq prescriptions plus
generates suivantes: nul avoue n'a le droit de charger les hommes des

cours et des domaines du Chapitre de contributions financieres ou de les
maltraiter; dans un territoire correspondant sans doute ä la future Prevote,

nulle personne ecclesiastique ou lai'que ne peut avoir de pouvoir sur
les hommes et les biens du Chapitre sinon le prevot et les chanoines; la
libre election du prevot et des chanoines est garantie au Chapitre; per-
sonne n'ose lever des «collectas iniquias» (des impositions) sur les
hommes de l'Eglise de Moutier-Grandval; enfin, Pavouerie de l'etablis-
sement doit rester dans l'etat oü eile a ete depuis plus de quarante ans
jusqu'alors. Nous reviendrons plus loin sur la question de l'avouerie,
mais il est evident que la bulle cherche ä premunir le Chapitre contre les
empietements de tous ses puissants voisins lai'ques, avoues ou grands
seigneurs. La libre election du prevot et des chanoines aneantit les
dispositions en faveur de l'eveque prises par Frederic Barberousse, qui ne
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sont d'ailleurs probablement jamais entrees en vigueur223. Le point le

plus important de cette bulle consiste dans 1'affirmation des droits
seigneuriaux exclusifs du Chapitre sur ses hommes et ses biens de la
Prevöte, droits dont il jouissait dejä certainement auparavant; cette
disposition semble dirigee ä la fois contre les potentats lai'ques et
l'eveque de Bale.

Toutes ces prescriptions indiquent bien un net reflux de l'influence et
des prerogatives episcopates. Le fait est d'autant plus frappant que
l'eveque de Bale n'apparait pas dans ce texte et qu'aucun de ses droits
n'y fait l'objet d'une quelconque mention224. Faut-il pourtant considerer

que, des cette date, les eveques ont perdu tout droit sur le Chapitre?
L'extreme pauvrete des documents ulterieurs ne donne malheureusement
pas d'indication claire ä ce sujet225. Toutefois, plusieurs elements invi-
tent ä relativiser fortement la portee de cette bulle. D'abord, il faut se

rappeler dans quel contexte politique ce texte du 27 fevrier 1179 est pro-
duit. II precede de quelques jours l'ouverture du Concile de Latran III,
qui scelle la victoire d'Alexandre III sur Frederic Barberousse, apres
vingt ans de schisme. L'eveque de Bale, Louis de Froburg, va precise-
ment etre depose durant ce concile226. Sa destitution n'etonne personne
car, non content d'etre un schismatique endurci, Louis est un homme
isole, qui a fait preuve de la plus grande incapacite de gestion dans sa
fonction episcopate: en 1174 Frederic lui-meme doit limiter severement
ses prerogatives en raison de ses alienations des biens de son Eglise, qui
suscitent l'irritation du Chapitre de Bale227. On comprend dans ces
conditions que la bulle de 1179 soit une vraie arme de guerre contre l'eveque

Mais son contenu et son effet doivent etre relativises dans la mesu-
re oil le pape n'a pas le pouvoir de supprimer tous les droits anciens et

legitimes des eveques de Bale sur le Chapitre de Moutier-Grandval. II
peut abolir des abus (comme la nomination des chanoines par l'eveque),
garantir les droits du Chapitre de fapon ä limiter ceux de l'eveque - mais
pas aneantir ces derniers, fondes sur des documents legitimes. L'analyse
du cas de Saint-Ursanne permet par comparaison d'illustrer les limites
de la portee de ce texte.

Le cas de Saint-Ursanne

Le 24 mars 1179 en effet, Alexandre III fulmine une autre bulle, cette
fois-ci en faveur du Chapitre de Saint-Ursanne228. Elle aussi marque un
recul sensible de la position de l'eveque, mais toutefois moins prononce
(peut-etre parce que Louis est dejä depose?). La libre election du prevöt
et des chanoines est garantie au Chapitre, alors que l'eveque est presen-
te, comme en 1139, comme le chef temporel et spirituel de la «villa
Sancti Ursicini», qu'il conserve le droit d'assignation sur les fiefs mou-
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vants du chapitre229, mais qu'il est oblige de verser certains «jura» ä ce
dernier, lors de la fete de Saint-Ursanne. En fait les droits des eveques
sont evoques dans ce texte essentiellement pour en marquer les bornes.
Par ailleurs, la bulle vise aussi - et encore plus clairement que celle de
1139 - ä juguler les exactions de l'avoue lai'que.

Un document de 1210 permet de corriger l'idee d'un recul trop
important de l'influence episcopate sur le Chapitre de Saint-Ursanne. En
1210 en effet, l'eveque scelle un record de droits, un role, precisant les

prerogatives respectives du Chapitre de Saint-Ursanne, de l'Eglise de
Bale et de l'avoue du Chapitre sur la Prevöte de Saint-Ursanne et ses
habitants230. Or ce texte capital (il s'agit d'un des premiers rapports de
droits du Sud-Ouest de 1'Empire) met en evidence non seulement
certains droits seigneuriaux de l'eveque dans la Prevöte, mais aussi le ca-
ractere princier de son pouvoir, dont decoule la sujetion feodale du pre-
vöt ä son egard231. Cet element est d'autant plus significatif qu'il s'ins-
crit dans la tendance de l'epoque, qui verra bientöt Frederic II (1212-
1250) conforter les pouvoirs des princes ecclesiastiques et accelerer le

processus leur permettant d'acceder a la souverainete territoriale232.
Comme on ne voit aucun motif pour justifier que l'eveque ait pu retablir
si remarquablement sa position entre 1179 et 1210 (d'autant que la
situation decrite en 1210 existe manifestement depuis un certain temps
dejä), il faut admettre que la bulle de 1179 donne une image partielle de
la realite. Mutatis mutandis, la remarque vaut aussi pour la bulle en fa-
veur de Moutier-Grandval.

L'avouerie

Une bonne partie des auteurs admettent que les avoues du Chapitre de
Moutier-Grandval devaient etre les comtes d'Eguisheim ou les comtes
de Soyhieres, puis, en tout cas des 1'extinction de ces derniers, vers
1180, ceux de Ferrette233. D'autres croient que, des 999, l'eveque de-
vient l'avoue de l'abbaye234. En realite, nous ne savons absolument rien
de positif ä ce sujet. Pour Trouillat et Quiquerez, l'origine du pouvoir du

Chapitre dans la Prevöte viendrait d'une donation du comte de Ferrette
de 1158-1160235. Mais cette donation a en fait une portee beaucoup plus
limitee. Le comte Frederic de Ferrette, proche de sa mort, donne au Chapitre

un moulin ä Bassecourt et un alleu ä Courfaivre - dont le pape con-
firme expressement la propriete en 1179 en mentionnant Facte du comte.

Frederic donne aussi sa «familia» du Sornegau au Chapitre. C'est
cette clause qu'exploitent Trouillat et Quiquerez. Ce don comporte tou-
tefois de grandes inconnues: que signifie alors le Sornegau et qu'y re-
presente la «familia» du comte? De plus, l'acte limite drastiquement les

pouvoirs du Chapitre (et surtout du prevöt dont on semble se mefier
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beaucoup!) : il ne pourra designer les maires de cette «familia», ni im-
poser des contributions, alors que le comte conservera un droit d'inge-
rence. Enfin, cette partie du don de Frederic n'est pas confirmee explici-
tement par la bulle de 1179. II faut done conclure de tout cela que l'am-
pleur et la portee des droits regus par le Chapitre dans cet acte sont
obscures et ne doivent pas etre exagerees. Ces dispositions visent ä mon
sens plutot ä l'aplanissement de conflits dans la vallee de Delemont
entre le comte et le Chapitre qu'ils ne sont l'origine des pouvoirs de ce-
lui-ci dans sa Prevöte, issus de son ancienne immunite.

Ce document donne toutefois une indication importante sur l'avouerie
du Chapitre, car le comte precise que les gens du Sornegau qu'il affran-
chit et remet au Chapitre n'auront nul autre avoue ou maitre que les cha-
noines eux-memes. Cette prudente prescription montre que le comte n'a
pas l'avouerie de Moutier-Grandval et qu'il veut eviter l'intrusion
d'un avoue dans sa sphere d'influence236. Un document de 1227-1229
confirme d'ailleurs l'idee que les FeiTette ne sont pas les avoues du
Chapitre237.

L'avouerie du Chapitre de Saint-Ursanne et de Bellelay

Le cas de Saint-Ursanne nous offre des elements de comparaison in-
teressants, car la question de l'avouerie est une cle pour comprendre les
relations entre l'eveque et ce Chapitre. On sait que les Asuel sont les

avoues hereditates de ce dernier et ont probablement ete nommes com-
me tels par l'eveque de Bale dans les annees 1 120238. Selon Jean-Paul
Prongue, les Asuel, y compris comme avoues, vont proteger efficace-
ment le Chapitre de Saint-Ursanne contre les pretentions de l'eveque239.
Je crois pour ma part que les Asuel - en tant qu'avoues - se sont davan-
tage comportes en predateurs qu'en protecteurs, meme si leur role entre
1160 et 1179 n'est pas discernable. Le conflit autour de l'eglise de Glo-
velier est exemplaire ä cet egard. Des 1139, le Chapitre possede des
biens ä Glovelier, mais pas l'eglise. En 1161, l'eveque Ortlieb confirme
que Ringier d'Asuel, «fondateur de l'eglise de Glovelier» (il la detient
en fait comme fief du comte de Froburg) a concede cette derniere au
Chapitre et que Bourcard d'Asuel, l'avoue de Saint-Ursanne, a renonce
ä son propre droit sur cette eglise240. Or, en 1173, Bourcard d'Asuel passe

un marche avec le Chapitre: il lui transmet bien l'eglise de Glovelier,
mais avec des conditions qui temoignent clairement des obstacles qu'il a
eleves contre le Chapitre depuis 1161241. Cet accord plein de reticence
de sa part est pourtant passe avec le prevot de Saint-Ursanne Hugues
d'Asuel, son parent, en l'absence de l'eveque Louis de Froburg242.
Toutefois le litige ne finit qu'entre 1180 et 1190: l'eveque Henri Ie' (H80-
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1190) remet lui-meme cette eglise entre les mains du prevot, mais les
freres d'Asuel - dont Henri, le nouvel avoue du Chapitre - sont dedom-
mages par des biens que celui-ci leur cede en Alsace243.

Une querelle identique oppose le Chapitre et son avoue au sujet de
1'eglise d'Habsheim, en Alsace. Sur demande du pape, l'eveque de
Strasbourg, un Asuel, resigne cette eglise entre les mains de l'eveque de Bale,
qui la remet au Chapitre244. En fait, ce dernier possede dejä des droits im-
portants ä Habsheim, comprenant 1'eglise et attestes tant en 1139 qu'en
1179. II est done assez probable que cette resignation de l'eveque Henri
corresponde davantage ä une restitution par la famille des Asuel qu'ä un
don pur. De plus, entre 1186 et 1189 l'eveque de Bale doit intervenir
avec une grande severite pour endiguer les menees de 1'avoue du Chapitre

ä Habsheim, car Henri d'Asuel y revendique certains droits patri-
moniaux sur 1'eglise et abuse lourdement de son avouerie245.

D'apres ces exemples, les avoues du Chapitre semblent avoir plutot
profite de la faiblesse de l'eveque Louis de Froburg (des avant 1173)
pour pressurer le Chapitre qu'avoir loyalement protege ce dernier contre
«l'hegemonie» episcopale. D'ailleurs, si les avoues avaient rempli un
tel role protecteur entre 1160 et 1179, on comprendrait mal pourquoi la
bulle de 1179 etablit si meticuleusement des barrages contre leur pou-
voir: non seulement les avoues n'osent pas intervenir dans la nomination

des maires du Chapitre, ni imposer des charges ou exercer la justice
sur les dependants de celui-ci sans l'autorisation du prevot, mais encore
eile prend soin d'interdire explicitement ä l'avoue de citer devant sa justice

un chanoine ou un clerc dependant du Chapitre! Cette derniere clause,

tres inhabituelle sous cette forme, donne la mesure des abus dont les
avoues ont pu se rendre coupables, puisqu'on sait que tout pretre ou
clerc n' est justiciable que devant une instance ecclesiastique246.

Le fameux role de la Prevote de Saint-Ursanne de 1210 confirme cette

vision. Le preambule de ce document et son contenu montrent qu'il
est clairement dirige contre l'avoue247. Ses competences en matiere de

justice sont soigneusement detaillees et limitees. Le texte exprime de
plus une mefiance ouverte ä son egard: il lui est explicitement interdit
d'exercer tout autre pouvoir que ceux mentionnes dans le document et il
lui est meme defendu de penetrer dans la Prevote en dehors des dates re-
tenues pour les audiences de justice ou lors de la foire annuelle dont il
assure la police, la custodia. Cette mefiance ä son egard n'est pas neuve,
puisque la bulle de 1139 exprime lapidairement le meme souci en inter-
disant ä l'avoue toute exaction ou tout exercice de la justice sans l'invi-
tation expresse du prevot. Le Chapitre de Saint-Ursanne a done eu re-
cours aux papes (en 1139, en 1179 et en 1186) et aux eveques de Bale
(en 1161, en 1180-90, en 1186-89 et en 1210) pour reprimer les abus de
ses avoues248. En 1210, le champ des competences de ce dernier est
clairement delimite et s'inscrit des lors dans des bornes etroites.
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Le cas de Bellelay est fondamentalement different puisque nous sa-
vons que l'eveque de Bale s'en reserve Tavouerie des sa fondation. On
aurait tort d'y voir simplement une preoccupation d'ordre temporel de la
part de l'eveque Ortlieb (meme si eile est evidemment presente), car la
remise en cause des avoueries lai'ques est aussi un aspect peu etudie de
la reforme gregorienne - c'est-ä-dire du processus de recuperation et
d'autonomisation de l'Eglise par rapport ä la societe temporelle - y
compris dans 1'Empire. Une motivation comparable guide l'eveque lors-
qu'il choisit pour son couvent de Saint-Alban de Bale deux avoues aux-
quels il interdit d'abuser de leurs fonctions sans quoi il pourra designer
qui il voudra pour les remplacer249. Une bulle de 1144 du pape Lucius Ier

en faveur du Prieure de Michelbach-le-Haut precise que les moines
n'auront pas d'avoue et pourront choisir librement un defenseur provi-
soire en fonction des necessites du moment250. Le nouvel Ordre de Ci-
teaux pretend lui aussi se passer de l'avouerie251. L'eveque lui-meme va
reussir ä s'affranchir du grand avoue dans sa ville episcopale. L'avoue
imperial y detient encore ä la fin du XIP siecle des prerogatives judi-
ciaires et fiscales, mais l'eveque le fait destituer en 1180 et obtient de

pouvoir nommer ä cette fonction des fideles ä lui252.

Hypotheses sur Moutier-Grandval

Nous avons vu que, dans la deuxieme moitie du XIP siecle, les com-
tes de Ferrette ne sont pas les avoues de Moutier-Grandval. Le fait que,
lors de la creation de l'abbaye de Bellelay, l'eveque de Bale a pu se re-
server l'avouerie de cette derniere alors qu'elle etait fondee sur le terri-
toire du Chapitre de Moutier-Grandval, montre en outre qu'ä ce
moment, c'est-ä-dire en 1140, le Chapitre n'a pas un avoue issu d'un ligna-
ge suffisamment puissant pour empecher cette diminution de ses
prerogatives253.

Dans sa bulle de 1179 en faveur du Chapitre, le pape Alexandre insis-
te beaucoup moins sur l'avouerie que dans celle pour Saint-Ursanne, et
n'en limite pas les prerogatives de la meme maniere. Bien plus, il a l'air
de trouver la situation de l'avouerie de Moutier-Grandval tout ä fait sa-
tisfaisante puisqu'il se borne a dire qu'elle doit rester dans l'etat oil elle
se trouve depuis quarante ans et plus254.

Associe au fait qu'on n'a dans nul document la mention de l'avoue de
Moutier-Grandval ni aucune trace d'un litige entre le Chapitre et son
avoue, cette clause de la bulle de 1179 constitue un fort indice que
l'avouerie du Chapitre n'existe plus en tant que telle des la premiere
moitie du XIP siecle. Est-elle passee ä l'eveque, qui la fait exercer par
un de ses dependants? Le fait parait douteux. Mais il est tres possible
que le Chapitre ait reussi ä la recuperer et ä en garder le contröle, soit en
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la divisant geographiquement255, soit en evitant sa patrimonialisation,
soit encore en la confiant ä des nobles peu puissants (done peu dange-
reux), comme cela semble avoir ete le cas ä Saint-Imier. Si la mention
des «40 ans» a une quelconque importance, cela signifie que le Statut de

l'avouerie a ete determine vers les annees 1140, ä un moment ou l'eve-
que jouit precisement d'une grande influence sur le Chapitre de Mou-
tier-Grandval. D'ailleurs, il n'est pas imaginable que le Chapitre ait pu,
ä quelque moment que ce soit, regier ä son avantage la question de
l'avouerie sans l'aide et l'accord de l'eveque de Bale.

Conclusion generale

Avec la donation de 999, les eveques de Bale acquierent des pouvoirs
considerables sur l'abbaye de Moutier-Grandval. Cet etablissement passe

bien alors dans la sphere de domination des pontifes bälois, mais il
conservera toujours une vie individuelle propre. On a pu ecrire que, par
cette donation, l'eveque devient «le seigneur temporel le plus puissant
au cceur du Jura»256. II se sert par la suite clairement de ses droits sur
Moutier-Grandval pour favoriser la creation ou etendre son influence sur
les autres etablissements ecclesiastiques de la region, les Chapitres de
Saint-Ursanne, de Saint-Imier et enfin le couvent de Bellelay. D'ailleurs,
l'eveque ne semble faire montre en cela que de peu d'egards pour les in-
terets propres de Moutier-Grandval.

La nature des droits reels episcopaux sur l'abbaye, puis sur le Chapitre

de Moutier-Grandval est pourtant tres mal connue et le Chapitre
conservera, de 1179 jusqu'au debut du XVC siecle, une tres grande
autonomic - plus importante que celle du Chapitre de Saint-Ursanne, par
exemple257. Cela s'explique probablement par deux facteurs. D'abord, la
Maison de Moutier-Grandval dispose de titres anciens d'immunite, qui
lui ont peut-etre garanti une independance superieure. Ensuite, voire sur-
tout, l'effacement precoce de l'avouerie ä Moutier-Grandval a dispense
ce Chapitre de rechercher la dangereuse aide episcopate contre son
«protecteur» laique, ä l'inverse du Chapitre de Saint-Ursanne258.

La question de l'avouerie est d'ailleurs un point essentiel et il est ä

cet egard frappant de voir que les efforts conjugues des eveques et des
etablissements religieux de la region (Moutier-Grandval, Saint-Ursanne,
Bellelay et sans doute Saint-Imier) vont permettre d'empecher les avoues
laiques de transformer leurs droits en veritables seigneuries, comme ce
sera souvent le cas ailleurs259. II s'agit la d'une evidente ligne de force
de la politique episcopate, motivee ä la fois par des preoccupations reli-
gieuses (liberer l'Eglise du pouvoir des la'ics) et temporelles. C'est grace
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ä cela que la donation de 999 a pu porter des fruits ulterieurs, contraire-
ment ä la plupart des dons royaux ou imperiaux faits par la suite aux
eveques de Bale.

Enfin, le Chapitre de Moutier-Grandval nourrit des relations equili-
brees et peu conflictuelles avec l'Eglise de Bale jusqu'au bas Moyen
Age. La bulle de 1179 denoue sans doute une emprise ou des pretentions
exagerees de 1'eveque; mais par la suite, les membres du Chapitre de
Bfile jouissent souvent des prebendes ou du poste de prevöt de Moutier-
Grandval. De plus, 1'eveque delegue des fonctions particulieres aux
Chapitres de Moutier-Grandval et de Saint-Ursanne dans le cadre de
leurs chapitres ruraux rcspectifs: le prevöt de Saint-Ursanne et un cha-
noine de Moutier-Grandval en sont automatiquement 1'archidiacre260. Le
fait est tres remarquable, car, dans le reste du diocese, ces fonctions se-
ront remplies par des membres du Chapitre dc Bale. II y a done une
stabilisation des liens aussi bien temporeis que spirituels entre le Chapitre
de Moutier-Grandval et l'Eglise de Bale, qui va perdurer jusqu'ä la fin
du XIVC siecle.

Jean-Claude Rebetez (Porrentruy), est conservateur des Archives de
I 'ancien Eveche de Bäle.

NOTES

'Rodolphc III, loi de Bouigogne dc 993 ä 1032
2Adalberon II, eveque de Bale, atteste ici pour la premiere fois, mort en 1025
1Claude Hauser, «999-1999 quels enjeux pour quelle memoire9», Jut a plunel, N° 33,

pnntemps-cte 1998, p 12-15 A notei toutefois que parmi les «chantres» du Jura considere
comme une terre romande au sein du Canton de Berne cites pai Claude Hauser, certains ne pre-
tent aucune valeur au don de 999, comme Andre Rais ou Gon/ague de Reynold

4P-0 Bcssne, «L'abbaye de Moutiei-Giandval et les origines de la puissance tempoielle et
territoriale des eveques de Bäle», Actes de la Societe juiassienne d'Emulation (cites ASJE),
1954, p 47-116 Sur revolution de la vision du don de 999 che/ les histonens jurassiens des
XDO- et XXL siecles' voir l'onginale etude de Jean-Paul Prongue, «La donation de 999 vue pai
les histonens jurassiens», Jurassica, 1998, p 33-42.

Tl ne faut d'adleurs pas von dans la donation de 999 le debut du pouvoir temporel Episcopal,

lequel existe dejä bien auparavant, au moins dans la ville dc Bäle
6Par ailleuis, la Fondation des Archives de I'ancien Eveche de Bäle, ä Porrentruy, a organise

du 16 au 18 septembre 1999 un colloque intitule «La donation de 999 et l'histoire medievale
de I'ancien Eveche de Bäle», dont les Actes seront publies Le lecteur y tiouvera plusieurs
articles completant cette problematique; j'y reprendrai la question de la place de Moutier-Grandval

dans I'ancien Eveche jusqu'ä la tin du Moyen Age
7Le copiste a transcrit XC, puis a oublie la fin de la date, ä savoir IX ou Villi, qui sont les

tormes probables dc l'ouginal (voir la note suivante) Les chittrcs XC ont ete retouches, viai-
semblablement posteneurement, mais la lecture de l'original montre bien qu'il ne s'agit pas
d'une correction en IC. contrairement ä ce qu'a pense l'editeur de ce texte, Theodor Schiefter
(voir la note N° 10)
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"Voir Archives de l'ancien Eveche de Bale (abrege AAEB), Cod 391, p 29 (DCCCCX-
CIX) et Cod 392, (ol 9b (DCCCCXCVIIII)

'AAEB, A 55/30
'"Monumenta Germamae Historien (MGH) Dip! reg Burg, 1977, N° 87, p 237 Theodor

Schieffer y distingue meme le travail du chanceher Paldolf II mesure d'ailleurs bien la signification

de son analyse «Die kanzleigescluchtliche KlaiStellung dei Echtheit ist insofern nicht
ohne geschichtliches Inteiesse, als es um die lechtliche und historische Wiiksamkeü des D 87

le texte de 999) eine lebhafte Diskussion gegeben hat )»
"Ibul, N° 88, p 238 Debut juin 1000
12 Henri III 25 avril 1040, ed MGH Urk Deutsch K, Bd 5 Henri III, 1931, N° 39, p 49
nJ -L N° 4204, Germania Pontificia, vol II, pars II, A Brackmann, Helvetia Pontificia,

(cite Brackmann), p 220, N° 1 et p 247, N° 1, edite dans J Trouillat, Monuments de I'histoire
de l'Antieti Eveche de Bale (cite T),t 1, p 181, sous la fausse date de 1053

l4TI,p 335, A Kochel, Solothurnei Urkundenbuth, (cite Sol Urk), 1,93,179
l5T 1, p 336, Sol Urk I, 93, 180, Brackmann, p 226,N°21
l6A l'exception d'une possible interpolation dans 1040 et 1049, sans importance dans le cas

precis Nous y reviendrons
l7B 245/45 Voir ci-dessous La confirmation de 1000 existe en plusietirs traductions
'"AAEB, Cod 102a, fol 52

"A Rais, Un chapitre de chanomes dans I'ancienne principaute episcopate de Bale Mou-
tier-Giandval Histoire generale ou politicpie des origmes a la fin du XV" sietle (640 a 1498),
Bienne, 1940, p 122 et 130, une Photographie de la lettre du chanceher s'y trouve i la page
125 Wunewald Heidelbeck est actif de 1438 a 1479

20AAEB, B 245/45, cette copie n'est plus jointe a la lettre, mais on peut 1'identifier catego-
nquement, vu l'ecriture ainsi que les marques de plis et de cire

21A Rais, p 122 sqq
22AAEB, B 245/45
13AAEB, Cod 391, p 29 et Cod 392, fol 9" (copie d'un repertoire perdu)
'4Sur la date et l'analyse de ces repertoires ainsi que sur I'histoire des archives episcopates

et de leurs systemes de classement et de eolation, voir J -C Rebetez, «Classer les papiers
du pimce du Moyen Age au XVIII6 siecle Une contribution ä I'histoire de l'archivistique»,
lre paitie, Fondation des Archives de Pannen Eveche de Bale, 12" Rapport annuel, 1996, p 24

25Repertoire de Schmidhn AAEB, Cod 393, p 49, copies mentionnees B 245/45, N° 6
Elles correspondent exactement a la notice de Schmidhn, et le cahier porte une analyse et un
N° l de sa main L'identification ne fait done aucun doute

2,'AAEB, Cod 397, p 321 L'ancienne cote de Goumois pour ces copies est BA 19, qui
figure bien sur le cahier en question

27AAEB. Cod 396, p 781, en fait, Goumois ne mcntionne pas de date Mais ll a fait un
index du Codex diplomaticus, ou ll donne la date de 990 S'il avait connu 1'onginal, ll n'aurait
sans doute pas fait cette faute

2"Voir ses notes dans AAEB, B 245/45 (Prevote de Moutier Grandval) p 4 de son desenp-
tif, avec renvoi au Codex, p 12 sous N° 4, sans renvoi fiche separee individuelle, sous N° 4,
avec renvoi au Codex En B 263/1 (privileges), ll renvoie aussi au Codex 11 n'y a nen de lui ä

ce siqet dans A 55 (Chapitre de Moutier Grandval)
2'L'archiviste Moser, le 7 janv 1784, precise que sa copie est tiiee du Codex En 1751,

Decker tait un histonque en plagant cette donation en 990, done ll se servait du Codex
(B 245/45)

30«( cicl Basthensem episcopatum diver sis ex casibus attenuatum restaurationis aminicu-
hs locupletandum )» On ignore a quels evenements precis le roi fait allusion, mais ll s'agit
peut-etre des troubles qui ont agite son Royaume en 998 et 999

3lOtton III, empereur de 996 ä 1002
31MGH Dipl leg Burg 1977, N° 88, p 238, original perdu, edition sur la base du Codex

diplomaticus
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"«(...) m proprium jus donavimus prefato episcopatui subditarn et proprium feci-
mus (...)»

"Voir les Actes ä parattre du colloque organise pai la Fondation des Aichives de l'ancien
Eveche de Bale (note 6) auxquels le lecteur desirant plus de details sur le contexte de la donation

voudra bien se rapporter. Pour le cas du don fait ä l'Evechc de Sion, voir Particle de Gilbert

Couta/., «La donation des droits comtaux ä l'eveque de Sion, en 999: un texte devalue de

l'histoire du Valais», Vallesia, 1999, p. 31-67

"Sur le Royaume de Bourgogne et l'Empire. R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne
(888-1038). etude sur les ongines du loyaume d'Aries, Pans, 1907, J -Y. Manottc, «Le royaume

de Bourgogne et les souverains allemands du haut Moyen Age (888-1032)», Memoires de

la Societe pour l'Histoire du Droit et des Institutions des anciens pays bourguignons, comtois
et romands (cites. MSHDB), 1962, p 163-183, A Perret, «Les concessions de droits comtaux
et regahens aux eghses dans les domaines de la Maison de Savoie», Bulletin phil. et hist du
Comite des trav. lust, et scient., 1964, Paris, 1967, p 45-73; G. Coutaz, «Les rois rodolphiens
(888-1032)», Les Pays romands au Moyen Age, Lausanne, 1997, p. 109-114, H Buttner,
Geschichte des Elsass, Berlin, 1939, p. 192 sqq; H -D. Kahl, «Die Anghederung Burgunds an das

mittelalterliche Imperium», Schweizerische Numismat. Rundschau, 1969; C Pfaff, Kaiser
Heinrich 11. Sem Nachleben und sein Kult im mittelalterlichen Basel, Bäle, 1963

16Helvetia Sacra (cite: HS I, 1, Berne, 1972, p. 168, avec references; C. Pfaff, op. eil ; P.

Ruck, Die Urkunden der Bischöfe von Basel bis 1213, Bäle, 1966, p 29-32
17A7G77 DipI Heinr II, N° 90 (1004).
"//«/.. N° 188, p 222 (1008). Pour la delimitation de l'espace concerne P Ladner, «Die

alteren Herrscherurkunden fur Moutier-Grandval», Basler Zeitschrift fur Geschichte und
Altertumskunde (citee: BZGA), 1974, p. 59, note 69.

v'Ibid.,p 59.
40/7. S.,I, l,p. 168.

"MGH Dipl. Ko. II, p 179, N° 133; voir lä-dessus: H Buttner, «Basel, die Zahnnger und
Staufei Studien zum politischen Kraftespiel am Oberrhein», BZGA, 1957, p 7.

I2H Buttner, «St Blasien und das Bistum Basel im 11/12 Jahrhundert», Zeitschrift fur die
schweizerische Kirchengeschichte (citee. ZSKG), 1950, p. 138-148, tonde selon la tradition en
1036, ce couvent etait en tout cas en contact etroit avec l'eveque de Bäle Thierry (1040'-
1056).

41MGH Dipl H. III, p. 101, N° 77 (1041); MGH Dipl. H. IV, p. 429, N° 327 (1080); MGH
Dipl H. IV, p 469, N° 356 (1084) Voir R.Nlzss,mi, Das Bistum Basel zur Zeit des Investiturstreites,

Bäle, 1946, p. 23 sqq.
"La relation entre les eveques et les souverains change de nature au XIIP siede - mais eile

peut toutefois etre encore tres profitable: amsi, le roi Rodolphe de Habsbourg va conquerir
Porrentruy en 1283 pour la remettre ä l'eveque et ll aide ce dernier ä construire des forteresses
sui 1c flanc ouest de sa seigneune

4577 S.,I, l,p 131

•"Alexandre III est design^ par les cardinaux partisans d'une politique pro-normande et

anti-imperiale.
47Les eveques soutiennent d'autant plus les Staufer que les Zahringer menacent leurs

possessions dans le Brisgau
48Par exemple, Henri V reprend la seigneune de Ribeaupierre en 1114, laquelle est resti-

tuee, il est vrai, par Freddnc Barberousse en 1162, ou encore Rodolphe de Habsbourg, devenu
roi, ne rend pas aux eveques la ville de Breisach qu'il leur a arrachee peu avant; lis perdront
tous leurs droits en 1330.

"Sur le processus d'erosion de tous ces droits: Th. Mayer-Edenhauser- «Zur Territonalbil-
dung der Bischöfe von Basel Rechtsgeschichthche Betrachtungen», Zeitschrift fur die
Geschichte des Oberrheins, 1939, p. 225 ä 323, spec p 232 a 237.

5"T 1, p. 295; Brackmann, p 225, N° 16.
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5lUn dvoue est un laic qui execute au nom d'une abbaye les fonctions judiciaires et milt-
taires dependant de celle-u, mats dont eile ne peut se charger directement en raison de sa vocation

ecclesiastique
52Voir Christian Wilsdorf, Les comtes de Ferrette, t II, La Seigneurie, p 279-282, these de

l'Ecole des (.hartes non editee Je remercie M Wilsdorf de m'en avoir autonse la consultation
La publication de ce travail est en preparation

"Walther Metz, «Die Anfange des Klosters Munster-Grandtelden und seine sogenannte
Säkularisation», Schloss Zwingen im Birstal, 1923, p 87-100, Andre Rais, Un chapitre de cha-

noines dans l'ancienne prmcipaute episcopate de Bäte Montier Grandval Histoire generale
on politique des origines ä lafin du XV" siecle (640 a 1498), Bienne, 1940 (cite Rais), Theo
dor Buhler, Gewohnheitsrecht und Landesherrschaft un ehemaligen Furstbistum Basel, Zurich,
1972, p 72-76, sous le titre «Die angebliche Schenkung an die Basler Kirche aus dem Jahre

999»
54Rats, p 98, p 95 «De la conversion de l'abbaye de Moutier, vers 1120, h l'annee 1430,

le prevöt et les chanoines ont toujours agt comme seigneur suzerain (au singuher) de la

prevöte »

55Nous ne citerons ici que les travaux les plus importants Joseph Trouillat, Monuments de
l ancien Evethe de Bäle, t 2, Porrentruy, introduction, Th Mayer-Edenhauser, art cit Louis
Stouff, Le pouvoir tempoiel des eveques de Bäle et le regime municipal, Pans, 1891, Andre
Chevre, «A propos des origines du pouvoir temporel des princes-eveques de Bäle», ZSKG,
1949, p 161 174, Heinrich Buttner, «Studien zur Geschichte von Moutier-Grandval und

St-Ursanne», ZSKG, 1964, p 9 34 et Festschrift O Vasella, Frtbourg, 1964, Pascal Ladner, art
cit La donation de l ahhaye de Moutiei-Grandval a l'eveque de Bäle Les faits, le contexte,
les consequences, Office du patrimoine histonque, Porrentruy, 1999

56Rais, p 42 et 45, idee reprise par Buhler, p 72-73
51 MGH Dipl leg Bing N° 44, p 163 (968'') la date ne figure pas dans le document, mais

est tres vraisemblablement 968 (voir plus loin)
5"Chevre, op cit,p 161-165

wBuhler, p 72, 74 75, 76

'"Rais et Merz ont avance les memes arguments pour contester l'emprise de l'eveque sur
l'abbaye, nous les examinerons plus loin

6lBuhler, ä la suite de Rats, n'a pas saisi que Wunewald avait retrouvd la confirmation de

l'an mille (et non le texte de 999) et ll tire des conclusions abusivcment suspicieuses de preten-
dues «discoidances» entre le compte rendu du texte fait par le chancelter et le document de
999 (Buhlet, p 75)

62MGH Dipl Loth /, N° 28, p 430 (866), MGH Dipl carol Germ N° 108 (884), MGH
Dipl leg Burg, N° 44, p 163 ^eS^), Sol Urk, Bd 1, Soleure, 1952, p 112, T I, p 370,
Brackmann, p 247 Des traductions en francais de ces textes se trouvent dans Particle dejä cite
de P O Bessire, paru eil 1954, elles contiennent toutefois des erreurs et des approximations

"Hypothese de Meiz, p 89-90, Rats, p 34, Buttner, p 16-17 Une partie des biens provient
d'ailleurs apparemment d'aumönes royales

wLe document presente de plus des lacunes et de noinbreux toponymes non identifies Leur
place dans le texte laisse supposer que les nouveaux biens etaient particulierement importants
dans l'actuel district de Dclemont L'absence de la cour de Miecourt attestee en 866 et 884,

s'exphque par un trou dans le document En revanche, ll laut noter que les autres lacunes ne

permettent pas de supposer la mention disparue d une «cella sancti Ursicini» (voir l'onginai
au Musee jurassien) On trouvera un tableau comparatif des biens cites en 866, 884 et 968 (')
dans Particle de P Ladner

65I1 est toutefois possible, surtout pour la Prevöte, qu'on ait juge utile de mentionner en
1179 des biens dont la possession allait peilt etre de sot vers 968 (comme les revenus a Moutier
meme) ou qu'on detaille des revenus auparavant regroupes sous une seule rubnque En Alsace,
les changements sont considerables, mais ardus a evaluer du fait des difficultes d'identification
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des toponymes On trouvera l'expose detaille des biens de Moutier-Grandval en 1179 dans
Rais p 56 ä 61

<l6Les limites mentionnees dans le document vont de Piene-Pcrtuis a Welschenrohr (ä la

frontiere avec le canton de Soleurc) jusqu'ä «Peteam latam», la «Large Pierre», non identifiee
de ta?on satisfaisante jusqu'ä maintenant (voir Sol Urk, I p 115, note 5 Kocher reprend
['interpretation de Merz, qui propose Finsterstein, entre Welschenrohr et Herbetswil, mais alors le
texte ne donncrait que la limile sud de cette jundiction Je me demande s'il ne pourrait s'agir
de la «Piene de saint Germain» qui se trouve au nord de Courrendhn sa toi me, son nom et sa

localisation plaident pour cette hypothese
67T 2, p XLV1I et XLVIII (une presentation plus nuancee ä la p XXXIII sqq, Nouvelle

Histone du Jma, Porrentruy, 1984, p 65-66 avec une carte a la p 74 Les biens de Moutier-
Grandval en Alsace et dans le canton de Soleure ne sont pas mentionnes puisqu'tls ne se trou-
vent pas dans l'espace de la future seigneune eptscopale

6"Voir la note precedente
69Von par exemple Jean Paul Prongue, La Pievöte de Saint-Ursaniie du XIII1 au XV' sie

de, these, Universite de Geneve Porrentiuy 1995, p 17127
laMGH Dipl reg Buig N° 88, p 238, T l.p 140

71«( abbaciam cum omnibus suis appenditus mtegiitei donaviinus» dcvient en
1000 «( abbatiam cum omnibus ejus appenditus in propiium jusfirmiter mtegiitei que
donavunus» «Sit eigo demceps, til nobis usque modo, piefato subdita episcopatui ejusque tec
ton quemcutnque dominus loco eidem pieesse contesseiit» devient en 1000 «Et lit nobis

usque modo fiat piefato episcopatui subdttam et propiUlm fecimus ejusque lecton, quem-
ciimque dominus loco eidem pieesse concessent »

12MGH Dipl Heim III, Berlin, 1931, N° 39, p 49, Tl.p 168 Le memejour, Henri lait
rediger deux autres textes en faveur de l'evequc

71Voit ci-dessous, dans la partie de Particle consacree aux liens entre Moutier-Grandval et
Saint-Ursanne

"Brackmann p 220, T l.p 181, d' apres le Codex, sous une fausse date Trouillat (comme
la Galha cbnsticina, XV, p 196, N° 15) a date le texte de 1053, ä cause d'une eireur de lecture

portunt sur 1'annee de pontificat de Leon IX (ll a lu «Anno clomini Leonis pape V Indictione
tenia» alors qu'en realitc, le V est un I entre deux points - comme c'est I'usage pour les
chiffres - qu'un tratt de plume malheureux relie au point de droite, le faisant ressembler h un

V) A noter aussi que la troisieme mdiction Concorde avec 1'annee 1049, car, sous Leon IX, on

compte encore selon Vinchctio giaeca, done ä parttr du 1" seplembrc (voir Th Frenz, Papstur
künden des Mittelalteis und der Neuzeit, 1986. p 19)

"Brackmann l'admet, mats sans justifier cette opinion Certains traits diplomatiques s'ex-
pliquent parlaitemcnt ä mon sens par le caractere encore un peu flottant des privileges solen-
nels pontificaux ä cette date, atnsi, l'absence des souscnptions du pape et des cardinaux est fre-
quente avant Pascal II, pape de 1099 ä 1118 (A Giry, Manuel de diplomatique, Paris, 1904,

p 620), la formule «peipetuam m donano salutem» est courante dans la premiere moitie du

XL siecle ä la place de «m perpetuuin» ä la Pin du protocole, de meme que le triple «amen» au
Iten d'un ne s'impose ä la fin du contextus qu'a la tin du XL sibcle (P Rabikauska, Diplomatien

pontifical, Rome, 1964, p 109-110) Les elements figures manquent dans la copie du
Codex, mais lis ont ete copies au bas de la traduction en allemand de ce document dejä signalde
et faite dans le troisieme tiers du XV*- Steele (B 245/45), or, le dessin de la rota est coirect et
donne les lettres L/E/O/P, reparties par quartiers convenables, ainsi que la devise de Leon IX
(«Misericordia clomini plena est tena») dans le cercle exterieui, le monogramme du bene va-
lete est bien usuel sous cette forme, enftn la komma, en usage de Ldon IX ä Clement III, est
convenable (Th Frenz, Papsturkunden ,p 18, A Giry, p 620) Pour plus de details et des re

productions des signes figures des privileges de Leon IX, voir Joachim Dahlhaus, «Aufkommen

und Bedeutung der rota in den Urkunden des Papstes Leo IX », Archivum Historiae Ponti-
ficiae, 27, 1989, p 7-85

"Brackmann, p 225, N° 16 (15 mal), T 1,295

250



77T. 1, p 335
78La comparaison entre le texte de 1040 et celut de 1160 est en effet eloquente: lcs deux ont

la mcme architecture (ä l'exception naturellement de la suscnption, du preambule, de la
notification, dc la partie du dispositi! concernant la nomination aux prebendes, de la corroboration,
de I'eschatocole final), l'exposc et le dispositii de 1160 reprennent l'ordre des elements et pra-
tiquement toute la forme du modele de 1040, avec toutefois de legeres vanantes («piede-
ces.sor» pour «antecessot », ajout de «atque immmutum» apres «ex casibits attenuutum», des

variations lcxicales, etc.). Une paitie du dispositii confirmatif de 1040 est iepnse quasi sans
modification en 1160' «() eadem prenominata monastena, hue renovatiom.s nostre caita,
prescripte (pour «supia scupte») ectlesie confiimamus (pour «tonfirmavimus»); eo nunirum
tenore, ut deinceps piefato subdita suit (...)» : c'est la preuve absolue de la copie. Je reparlerai
dc cela plus loin, en rapport avec le debat sur Saint-Ursanne.

« Statuentes etiam, in in aibitrio ejus .sil oidmate de piebendispatium ejusdem ecclesie,
et fratres imbt dare atque collocate, absque fiatrum eiusclein loci contradictione.»

«"Brackmann, p 226, N°21,T l,p 336.
81 On trouvera la plupait de ces documents en reproduction photographique (d'excellente

qualite) dans 1'ouvrage suivant: A Bruckner, Diplomatie Unolinonun, Bale, 1974, 4 porte-
feuilles de reproductions et une table des textes: voir les N° 1 (768-771), 18 (849), 20 (866), 64

(878), 79 (884), 117 (968?) La notice de 967 ne s'y trouve pas, car c'est un document pnve,
n'emanant pas d'un souverain Andre-Jean Marquis a Signale des copies de documents concernant

Moutier-Grandval aux Archives vaticanes. Toutefois, contrairement ä ce qu'il a cru, ll n'y
a lä aueun texte encore tnconnu la pretendue «Donation de Charlemagne» de 773 reprend en

fait le texte de Carloman, alors que la confirmation censee etre dc 851 date en fait de 866 et est
done bien connue (de telles erreurs de dales s'expliquent par les difficultes des gens de l'An-
cien Regime a retrouver le bon millesime sur la base des annees de regne des souverains). A -J

Marquis, «Documents concernant l'Abbaye de Moutier-Grandval dans les archives secrbtes du

Vatican», ASJE, 1983, p 33-43.
82AAEB, sene chartes, sous leurs dates respectives Editions. MGH Dipl. Karol. Geim 2,

p 13, N° 9 et T. 1, 119 (878), T 1, 136 (967). Ce dernier document meriterait toutefois une
etude paleographique particuhire pour en confirmer le Statut (afin d'ecarter l'hypolhese d'une

copie ulteneure), ce texte est date du 14 mai 967, d'apres la trentieme annee du regne du roi
Contad de Bourgogne (Rodolphe II est mort le 12 ou le 13 juillet 937, voir Rene Poupardin, Le

royautne de Bourgogne (888-1038), 1907, p 65) D'autres actes de Conrad montrent que sa

prermeie annee de regne est comptee ä pat tit dc pullet 937
««Theodor Schteffet a edite les diplömes de 849, 866, 968 999 et 1000 il connatt done

bien le probleme 11 donne un expose sur la question des interpolations en introduction de son
edition de 849 (MGH Dipl. Loth /, 1966, p 245-250); Pascal Ladner, «Die alteren Herrscher-
urkunden fur Moutier-Grandval», BZGA, 1974, p. 41-68. Walther Merz, «Die Anfange des

Klosters Munsler-Grandfelden und seme sogenannte Säkularisation», Schloss Zwingen un
Bustal, 1923, p 87-100; A. Rais, oc, passim (il reprend largement les vues de Merz);
Heinrich Buttner, «Studien zur Geschichte von Moutier-Grandval und St Ursanne», ZSKG,
1964, p. 9-34

siMGH Dipl. Kcuol, I, 1906, p. 75, N° 54 (edition par E Muhlbachcr); le document est au
Musee jurassien, ä Delemont, le bas du parchemin est coupe il manque done I'eschatocole et
le sceau eventuel

S5lbul., N° 67 L'interpoldtion de «Langobardoiutn» dans la titulature du roi laisse aussi

penser ä un modele de Charlemagne Voir Ladner, p. 43, et les notes 8 et 9. Sur lTmmunite
dans ce texte. Biittner, p 14.

86 Ladner, p 44
87Buttner, p 25.
88Ladner, p. 46-47, 66-68.
mMGH Dipl. Kcuol., 3, 1966, p. 245, N° 105, (edition par T. Schleifer), T. 1, 108, document

au Musee jurassien, ä Delemont
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"'Merz, p 89, Rais, p 48 Massini, Das Bistum Basel zui Zeit des Investiturstreites, Bale,
1946, p 210, Ladner, p 47, Buttner, p 15-16, Chfevre, La Nouvelle histoire du Jura, p 166
168 arrive aux memes conclusions que Buttner, mais sans parier explicitement de ces trois
copies figurees, qui ne sont pas analysees pour elles-memes

91MGHDipl Karol, 3, p 246, Ladner, p 48
92MGH Dipl reg Burg, 1977, p 163, N° 44 (edition par Th Schiefler), Sol Urk I, p 9,

N° 5, T I 134 (sous la date de 962), El ne consulter qu'avec piudence le texte est edite sur la
base d'une copie moderne incomplete de ce document

93Voir Sol Urk, I, p 9-10, Schieifer, voir la note precedente, p 165 La date du 9 mars 968
est retenue pour la redaction du document, alors que l'acte juridique aurait eil heu El Verone,
lors de la rencontre de Conrad avec la famille imperiale, en octobre 967 La notice pnvde de

mal 967 serail done anteneure a l'acte de Conrad

"Ladner, p 50

'"Merz, p 88 - 91, p 97 note 21, p 92
96Rais, p 42, 44 (falsification de la Vita), 45 (768-771 et 849), 45-48 (1040 et 1049) 11 eent

qu'on a interpole les documents carolingiens «spirituellcment parlant», ce qui est asse/ etran-

ge Ses positions sont d'ailleurs tres floues, car, ä la p 48, ll dit pourtant bien «La chancellene
episcopale falsifia les diplömes carolingiens», ce qui est contradictoire avec sa demonstration
de la p 45 ou ll etablit la date de la disparition de la cella saneti Ursicuu de la Vallee de Dele-
mont entre 849 et 866 precisement sur la base des clauses suspectes de 768-771 et 849 En fait,
s'il indique clairement que le texte de la Vita a ete interpole (p 44), ll se garde en revanche de

toute precision claire permettant de distinguer les interpolations reelles et «spirituelles» des

diplömes carolingiens en question Je ne partage done pas du tout l'optmon de J -P Prongue
scion laquelle A Rais a reproduit les vues des diplomatistes de la fin du XIX1- et du debut du XXC
Steele De plus, il est faux d'affirmer que «tous les chartistes allemands et suisses» ont confir-
me entre 1949 et 1984 les opinions defendues par Rais, car il existe un fosse entre lui et Schief-
ter ou Ladner Par ailleurs, on ne peut pas vraiment dire qu'Andre Chevre ne tient pas compte
des travaux des diplomatistes lorsque, dans La Nouvelle Histoue du Jura, il remet en question
tant la realit6 que la portee des interpolations les recherches d'Heinrich Buttner l'ont sans au-
cun doute rcnforce dans les idees qu'il avait avaneees en 1949 (J -P Prongue, «La donation de
999 vue par les histonens jurassiens», Jurassica, 1998, p 36 et 40)

"Buhler, p 76-77
"Massini, p 210

"Ladner, p 68, «( diesbezüglich hat das Konrad-Diplom beim Veiunechtiingsvorgang
ein nichtiges Beweisstuck da/gestellt, weil schon damals Moutiei Giandval m das Konigsei-
gentum zurückgenommen und insofern die Immunität aufgehoben woiden ist »

mIbid
mMGHDipl Kaiol, 3, p 249

l02Buttner, p 15-16
103 Buttner, p 24-25 Je reviendrai plus loin sur cette proposition de date

l(MButtner, p 23-24
l05Ladner tient pour improbable que le couvent de Saint Ursanne n'ait pas ete mentionne

explicitement dans le texte de 999 s'il etait comprts dans le don
I06I1 s'agit des fausses bulles de «1139» en faveur de l'evequc, «1148» en faveur de Mou-

tier Grandval et « 1179» pour le Chapitre de Saint-lnuer
""Jochen Götze, «Die Litterae Elongatae Ein Beitrag zur Formengeschichte und Herkunft

der mittelalterlichen Urkundenschrift», Archiv fur Diplomatik 11/12, 1965-66, p 1-70, sp&
p 67

""Le fait est d'autant plus genant que c'est le seul des trois documents dont la graphie se

rapproche sigmficativement d'un autre document authentique, date de 1010, done anteneur de

plus d'un siecle i la date de falsification retenue pai Ladner L'hypothese que ce document de

1010 ait pu servir de modele au taussaire pour «vieilhr» son eenture n'a pas etd proposec, et
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n'est pas tenable, puisque la copie figuree a bien ete realisec sur la base d'un document original
reel, qui lui a servi de modele

l09Ladner, p 44 Voir toutefois aussi la p 67

""Buttner, p 25 «in der Immunitatsformel finden sich unter jenen Personenkreisen, die
dem Kloster keinen Schaden zufiigen sollen, auch che Ministerialen » Sur l'implication gram-
maticale de cette interpretation, voir Ladner, p 44, note 14 A mon avis, la lecture de Buttner
n'est pas bonne, car trop compliquee et peu naturelle dans ce contexte

'"Buttner, ibid, p 25 «Die Eiwahnung dieses nil 11 Jli zu Bedeutung aufsteigenden
Standes datiert einerseits die Katlmannurkitnde auf das spatere 11 Jh, andererseits aber
nennt sie damit eine Gnippe, die fin die Veiwaltung und Wirtschaft des Klosterbereiches von
zunehmendei Bedeutung wurde »

1 l2Les lettres «juniores succes» ont ete restituees par l'editeur, car ll y a un trou dans le par-
chemm, rnais elles ne font pas de doute

mPeter Gnss, Studien zur Minister lalitat des Bistums Basel (12/13 Jahrhundert), memoire
de licence dactylographie, Universite de Bale, 1982, p 19-21, T 1, 300, Ruck, p 91

"'Gnss, p 21

mNi la bulle de confirmation de 1179 (T 1, 365, sous une fausse date, Brackmann, p 254),
ni le precieux röle de la Prevöte de 1210 ne mentionnent des ministeriaux attaches au Chapitre
de Saint-Ursanne (T 1, 451)

ll6T 1, 372 «( tres partes clecimarum apud Egensem, decline liberorum mtegiahter, et
ministeriahum qui dicuntur «Demesman», decime ex mtegro De Enspure tres partes,
clecimarum mmisteriahum de coloma tegali tres partes De Morzviller, de sex colonus ministeriahum,

tres partes decimal um » Rappeions que la bulle de 1148 en faveur de Moutier qui con-
tient les memes clauses est un faux, forge peu avant 1179

"7Gnss, p 20-21

"sCh-E Perrin, Essai sut la fottune immobilste cle l'abbaye alsacienne de Mai moutier
ciux X' et XI' Steeles, Strasbourg, 1935, p 154, cite par Niermeyer, Mediae Latinitatis Lexicon
minus, p 684, col h «mtcn muusteriales homines sunt mansa 13», extrait d'un urbaire du
debut du XIL siecle Voir aussi Particle «Ministeriahtat, Ministerialen» dans le Lexikon des
Mittelalters, qui montre revolution du sens de ce mot depuis le haut Moyen Age Sur la ministerially

en Alsace H -W Klewitz, Geschichte clei Ministeriahtat im Elsass bis zum Ende des

Interregnums, Franckturt a M 1929 Le memoire de Francois Brugger, La Mimsterialite dans
l'Eveche cle Bede cm XIII' siecle, Universite de Besan^on, 1968, n'est pas utile pour notre sujet

"''D'autres pistes sont possibles Par exemple, s'il s'agissait de recuperer ou preserver des

droits contestes les biens en Alsace mentionnes dans cette liste semblent assez differents de

ceux connus pour 1179, le Chapitre de Moutier a peut-etre eu besom d'assurer certains droits
contre le Chapitre de Saint-Imier, soutenu par l'eveque, etc

'•"'Voire contre la volonte de l'eveque, si Paction est dingee contic Bellelay (eile daterait
alors des annees 1150 voire 1160) ou contre Saint-Imier

121 Merz et Ladner, art cit
l22J -P Prongue, La Prevöte p 22-23 Cette theoric se heurte naturellement au probleme

de la datation des copies des textes de 849 et 968 (9) etablie par P Ladner dans la premiöre
moitie du XIP siecle A Rais, p 42, 44-45, 46-48 G Moyse a une position intermediaire entre
Ladner et Prongue («A propos de Saint-Imier en 884 le Jura septentrional dans la perspective
du monachisme occidental avant Pan mille», ASJE, 1984, p 9-38, spec p 22-24 et 32) II re-
prend la theone exposee en 1966 par Th Schietfer, qui laisse ouverte la question des
documents de 1040 et 1049 ainsi que celle de la date des falsifications en la situant dans une four-
chette allant de 1040 ä la premiere moitie du XIF siecle, mais Moyse la limite au XF siäcle II
n'a pas eu connaissance de Particle de P Ladner, paru apres le travail de Schieffer

l21H Butner, passim, R Massini, Das Bistum Base! ,p 209-210 A Chevre n'est pas entre

dans le detail du debat, mais ll laisse le doute quand a l'identification des taussaires, qui
pourraient etre selon lui les moines de Moutier-Grandval (A Chevre, art cit, ZSKG, 1949,

p 166-168)
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La Nouvelle Histoue du Jura, Porrentiuy, 1984, p 65-66
l2lVoir lä-dessus J-P Piongue, p 17-22, Gerard Moyse, p 22-24, Claude Lapaire, Les

construction? rehgieuses de Samt-Ursanne et leurs tehitions avec les monuments vol sins. Por

rentruy, 1960

""Des sarcoplmges dates de la deuxieme moitie du VIP au VHP Steele ont ete exhumes
dans 1'eglise Saint-Pierre de Saint-Ursanne Von H R Sennhauset, «Atchaologische Untersuchung

der Kirche St Pierre», Atcheologie Suisse 1987, X, 2L fasc p 96

l2'Moyse, p 23 (ref note 52)
l2"Lapaire, p 23, Piongue, p 21

l29Moyse, p 23, ll va meine jusqu'ä envisagei que la notice resulterait «d'une contusion
pansienne entre les deux Saints-Germain, a la lecture d'un texte associant peut-etre Samt
Ursanne ä Samt-Germain, mais eelui de Grandval» Cette hypolhbse semble peu probable,
mais pas impossible

l3öMoyse, ibid
l3lBernard de Vregille, Hugues de Salms Archeveque de Besan^on, 1031 1066, Besanqon,

1981, p 395-396, J-P Prongue.p 20
""'MGH Scnpt tet merovingicaium, t V, 1910, p 25-40 Edition pai B Krusch Le texte

est base sur une copie du debut du Xc siecle (Cod 551, ä Saint Gall, copiee vers 900), l'ongi
nal est peidu, mais datait de la fin du VIP siecle

mlbid, p 39, paragr 13, A Rais, p 11 et 17, situe cette eghse a la Communance, pres de

Delemont
mVoir Moyse
mMGH Scnpt tet meiovingicarum, t V, 1910, p 36 - 37 «Accepta igitui benedictione,

tola Ina dla monasteria in suo tecepit dommio»
nIbid, p 36-37, note 5 ll propose la Iecon suivante pour le texte original «tota atria (ou

plutöt monaichia illa monasteril»
'"Voir Brigitte Degler-Spengler, «La transmission de l'ceuvre», Passio sancti Germani,

Bäle, 1985, p 9-12, specialement le tableau codicologique de la p 10, tire des remarques de
Krusch Le modele perdu (dit «Codex») pourrait dater dejä du X1 sihele en cas de Iraude des

moines eux-memes ou du XP siecle si eile est le tait de l'eveque
""Buttner, p 16, la cellule de Vermes est attcstcc dans les listes de biens de 866 et 884,

mais plus en 968 car eile aurait alors disparu Rappeions ici que Buttner pense que le texte
du diplöme de 849 est sincere

i39Bien que le parchenun de 968 (9) presente des lacunes importantes, je crois impossible
que la mention de Saint-Ursanne ait pu se trouver sur l'une d'elles, vu l'organisation du texte

""Voir les notes 12 et 13 Rappeions que ces deux textes sont connus pai leurs copies du
Codex diplomatics, car les onginaux sont perdus

141«( abbatiam (=«abbatie» dans le Codex, par erreur du copiste) sancte Marie sanc-
tique Geimani, quam Granclem Vallem appellant cum cella sancti Ursycuu ad Basiliensem

episcopatum At nos eadem prenominata monasteria hac renovacioms nostre cat ta

supra Scripte ecclesie confirmavimus.»
l42«( abbatiam sancte Marie, sancti Germani, quam Gtandern Vallem appellant, cum

cella sancti Ursicim »

l41P Ladner p 64 W Merz partage cette opinion
I44P1 Bresslau, l'editeur du texte du 25 aviil 1040 aeeepte du reste l'authenticite de ce texte

et rejette categoriquement la these de la falsification dejä avancee par Merz Bresslau annonce
d'ailleurs une etude sur la question des faux de Moutier-Grandval pour justifiei sa position,
mais la mort l'a empechd de realiser ce projet - nous privant ainsi de ses arguments A noter
que le 25 avril 1040, Henri III produit deux autres confumations de biens en faveur de l'eveque
(T 1, 167, Bresslau, p 50)

1 "Cette pratique n'est en effet pas rare ä l'epoque voir A Giry, Manuel de diplomatique,
1904, p 16
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I46P Ladner ne se prononce pas avec certitude sur la date des interpolations des textes de

1040 et do 1049, mats, le cas echeant, clles auraient forcement ete commises avant les textes de

1160 qui les repiennent tres largement, et done avant 1 146, car il n'y a absolumcnt aucune
raison justdiant leur realisation entre ces deux dates.

IJ7L'absence de falsification des textes de 999 et de 1000 cadre en revanche avec ma theo-

rie Au debut du XP siecle, les modalites precises du don de 999 et de sa confirmation de 1000

etaient encore connues par des temoins vivants - peut-etre meme dans l'entourage d'Henn III
Accreditci des droits anciens, quoique oublies, de Moutier sur Samt-Ursanne en interpolant le

texte de 768-771 aurait dans ce contexte ete plus habile et moins risque que d'interpoler direc-
tement le don de 999 et sa confiimation de 1000.

l48Brackmann, p 253; T. 1, 211-212 (sous une fausse date); Regesta Pontificum Romano-
rum. Gallia ponlificia, Gottingen, 1998, p 51 Je remercie M. Rene Locatelli qui a bien voulu
m'envoyer l'analyse de ce texte avant sa parution.

l49Et cela malgre que les deux dermers auteurs tiennent les textes de 1040 et 1049 pour au-
thentiques.

l1"Massim, p. 210; Buttnei, p. 24.

id juris tuafialenutas habeat quod praedecessores tuos constat, permissione sedis

Apostolicae, habinsse» (T. 1, p. 211-212)
,51Histone de Besangon Des ongines ä la fin du XVP siecle, Paris, 1964, p 286-287,

289-290.
I53T 1, 210, Massmi, p. 142-143.
I54B de Vregille, Hugues de Sellins..., 1981, p 104-105

Ibid., p 395-396 Dans le prologue, l'auteur dc la Vie declare l'avoir ecnte «jussii prae-
ceptoris sui Hugonis arthiepiscopi», formule inusitee qui laisserait dventuellement penser ä

une redaction ä Samt-Ursanne meme ou ä Luxueil, selon B. de Vregille
l,6G. Moyse, p. 23 et 25.
l37B. de Vregille doute aussi que ce texte ait ete redige dans un but de «combat», car son

contenu ne prcsente aucune caractenstique permettant de soutenir cette hypothese. Je remercie
M de Vregille pour cet aimable renseignement oral

mH 5,1, 1, p. 130-131 Ainsi, par exemple, l'eveque de Bale et Hugues participent tous
deux au Synode reformateur de Mayence, reuni en 1049 ä l'initiative de Leon IX.

l59Voir B. de Vregille, Hugues de Salms t III de la publication integrale de sa these,

p. 88 "-91 *.
l6"T.l. p. 239-240. II s'agit de l'arbitrage d'une querelle entre l'eveque et l'abbaye de Saint-

Blaise, dans la Foret-Noire, au sujet de l'avouene de cette dermere. L'acte, passe ä Bäle, est de

la main d'un clunisien de la Foret-Noire et scelle par le legat La presence des deux prevöts te-

moigne de leur importance au sein de l'Eveche' ä part eux, tl n'y a que des chanoines dc la ca-
thedrale et des moines de Saint-Alban de Bale. Nous traiterons plus loin de la question de la

transformation des deux abbayes en chapitres de chanoines.
lf,lJ.-P Prongue, «Les seigneurs d'Asuel. Un lignage ajoulot au Moyen Age», ASJE, 1997,

p. 234. «Cette hypothese est impossible ä prouver Mais les Asuel n'ont pu devenir avoues de

Saint-Ursanne que par la volonte de l'Eglise de Bäle» J -P. Prongue affirme toutefois dans sa

these qu'en 1139, l'eveque n'a pas encore le Chapitre dans sa * subjectto», mais seulement la

«vtlla» de Saint-Ursanne: La Prevote. p. 24.
I62T 1, 276. Brackmann, p. 253.
I63T 1, 276: «Villain scilicet Santti Utsicini, cum parochia, colonus, nemore, banno et

omnibus pertinentus, m subjectione Basiliensis episcopi tam in temporalibus quam m

spiritualibus »

l64J.-P. Prongue, La Prevote.. p. 24 (il ajoute que l'eveque «evite soigneusement de fixer
les hmites de cette «subjection pour ne pas entravcr les efforts visant ä imposer I'hegdmonie
bäloise sur l'fighse de Saint-Ursanne», mais comme le texte emane du pape sur demande du

prevöt dc Saint-Ursanne, l'eveque n'est en l'occurrence pas en situation d'eviter quoi que ce

soit); A. Rais, p 47;Mei/, p. 92 R Massmi et H Buttner sont bien sur de I'avis inverse.
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l65Deux autres exemples d'omissions d'informations importantes sur le Statut d'abbayes la
bulle d'Eugene III de 1147 pour le prieure clunisien de Saint-Alban de Bale (fonde par
l'eveque de Bale ä la fin du XF Steele) ll n'y est pas indique que le prieure appartient a l'Ordre
de Cluny (HS III, 3, p 150 et 175), ni quel est le regime des avouenes, dont on salt pourtant
par ailleurs qu'elles doivent retourner i l'eveque en cas d'abus Dans sa bulle en faveur de

Beinwil, abbaye tondee par les comtes de Soyhieres, qui en sont les avoues hereditaires, Eugene

III precise qu'ils ont oftert ce couvent ä Saint-Pierre de Rome, mais ne souffle mot de

l'avouene (Brackmann, p 236 et 243, T 1, 298 et 306)
l66T 1, 295, Brackmann, p 225 «Pieposituram Sancti Ursicmi, et parochias ejusdem loci,

tain m tempoiahbus quam in spititiialibus cum omnibuspertinentus suis» Une telle precision
ne se retrouve pas pour Moutier-Grandval ou les autres etablissements religieux de cette liste

'67R Massini (p 211) a dejä vu ce probleme
,68T 1, p 365-368 (sous line fausse date), voir les p 366-367 Brackmann, p 254
mH S II, 2, p 362,434,442
l7"Peler Ruck, «Pouvoir temporel et pouvoir spuituel dans la formation des fiontieres du

Jura pendant le haut Moyen Age (du VIF au XIF siede)», Frontieies et contacts de civilisation,

Neuchätel, 1979 p 123

"'Cette chronique est perdue, mais l'«Appendix Caspan Mercklin ad Chromcon Alsatiae»
fait l'objet d'un extrait dans Bernhard Buchinger, Epitome fastorum Liicelleensium, Porren-

truy, 1667, p 241 (voir T 1, p 214, note 2, W Merz, p 87, R Massini, p 206) Sur les
falsifications de l'abbe Buchinger H Hirsch, «Die Urkundenfälschungen des Abtes Bernardin
Buchinger fur die Ziesterzienserkloster Lützel und Pains », Mitteilungen des Instituts fur
ostei reichische Geschichtsforschung, Bd XXXII, 1911, p 1-86

172De plus, la liste des «avoues» de Moutier-Grandval qui comprend les comtes d'Eguis-
heim, de Soyhieres, de Froburg et d'Asuel est etrange (et impossible les Asuel ne sont pas
comtes et n'apparaissent dans la region qu'apres 1120), en outre, pour Merz, l'dveque ne peut
seculanser Moutier-Grandval, puisqu'il n'a aucun pouvoir sur eile Massini croit aussi que le

recit de Mercklin est fantaisiste, mais ll insiste au contraire sur le fait que l'eveque n'a pas mte-
ret ä ahener en faveui d'autres etablissements les biens d'une maison qui depend de lui

l73Saint-Maunce est seculansee au debut du IXC siöcle et la reforme canoniale y est mtro-
duite en 1128 (Gilbert Coutaz, «L'Abbaye de Saint-Maurice d'Agaune autour de fan mil»,
Vallesia, 1997, p 3-12), la secularisation de Zurzach intervient plutöt au XIIF siecle (H S III,
I, p 353 et H S II, 2, p 597) alors que celle de Saint Pelagius de Bischofszell s'effectue ä une
date inconnue (HS II, 2, p 216) Mais le couvent de Lautenbach est secularise vers 1060 et
l'abbaye Saint-Amarin devient un chapitre regulier vers la meine epoque (P Ruck, Utkünden
dei Bischöfe von Basel, p 36), voir aussi H S, III, 1, p 6 Hugues dc Salins lui-meme n'a
pas fonde que des chapitres reguliere voir l'exemple de Calmoutier (B de Vregillc, o c

p 286-287)
l7JT I, p 136, voir plus haut
'"Johannes Duft, «Moutier-Grandval du VIF au XF siecle», Passio sancti Geiinam Gian-

de Vallensis, 1984, p 107-126, spec p 121, note 33, oü ll renvoie sur ce probleme ä B Egger,
Geschichte der Chimazenser-Kloster m dei Westschweiz bis zum Auftreten der Cisterzienser,
1907 (sur Moutier p 21 sqq) et H E Mayer, «Les faux moines de Payerne», L'Abbatiale de

Payerne, 1966, p 21 39 L'aiticlc de Duft est par ailleurs ä prendre avec prudence, car il com-
porte un grand nombre d'erreurs

mMGH Dipl reg Burg, 1977, N° 77, p 221 Rodolphe III confirme en 994 un don aux
chanoines (alors seculiers) de Samt-Maurice d'Agaune, il parle du «Agaunensis abbatiae pre-
positus», et des «canonicis in eadem abbatia deo famulantibus» Ibid, N° 112, p 275, Saint-
Maurice est designee sous le terme d'etclesia

1,7Voir plus haut, T 1,211 (sous fausse date), Brackmann, p 253
"8Ainsi, pour Besan?on, Saint-Paul (fonde par Hugues Fr) est alors un chapitre s&ulier

(renseignement de M Gnsel, des Archives departementales du Doubs), ou encore l'ancienne
abbaye Notre-Dame de Losne a dejä disparu en 1046, puisqu'un chanoine Hugues bätit une
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eglise ä son emplacement et y fonde un chapitre (B de Vregille, t I, p 231-233, t II, notes
172-177, p 887-890), en 1138, l'archeveque de Besangon confie V«ecclesiam Lodonensem»
au prieure clunisien de Vergy pour qu'il la restaure (ibid, t II, note 173, p 889)

"'Renseignement aimablement communique par M Daniel Gutscher, du Service archeolo-

gique du Canton de Berne
mHS II, 2, p 363
181 Andres Moser, Arts et Monuments Jitra bemois, Bienne et les rives du lac, 1983, p 196
l82Sur ces fresques et lern datation, voir la bonne mise au point d'Aline Rais, Les peintures

murales de la Chapelle de Chaheres ä Montier, memoire de licence, Universite de Geneve,
1995

181 Ann Christine Klemm, Dai Stellung des Opfers von Kam lind Abel in der monumentalen
Kunst der Romanik, Universite de Tubingen, 1986, p 277-279

l84Claude Lapaire, Les constructions leligieuses de Scunt-Ursanne et leuis relations avec
les monuments voisins (VII'-XIII' siecle), 1960, p 39-43 Le nouveau site de la basihque
correspond ä la collegiale actuelle et l'ancienne abbatiale devient l'eghse paroissiale

,k5lbid, p 177

""Renseignement ecrit de M R Sennhauser, que je remercie J -P Prongue (La Prevöte
p 22) date la construction des nouveaux bätiments du debut du XIL siecle, mais rien nc permet
d'avancer une date si precise

l87T 1, p 240, lern place et leur designation dans la liste des temoms ne laisse aueun doute
sur le lait qu'il s'agit de prevöts chefs de chapitres canomaux et non de prevöts d'etabhsse
ments benddictins

l88T 1, p 340, document de la fin des annees 1170
l89T 1, p 368 Trouillat, suivi par Rais (p 75), se trompe en croyant qu'il s'agit des ecoles

du Chapitre lui-meme
""Sur Saint-Imier 7/S III, l,p 302-303, article de A Wildermann, HS II, 2, p 434 441,

article de P-L Zaeshn Voir aussi Particle dejä cite de G Moyse, «A propos de Saint-Imier en
884 », ASJE, 1984, p 9-38, le memoire de licence de Christoph Guntert, Das Chorherrenstift
St linier, Universite de Zurich, 1987, ainsi que Particle de Maxime Reymond, «Les droits des

eveques de Bäle et de Lausanne sur le Vallon de Saint-Imier», ZSKG, 1914, p 15-24
1,1 MGHDipl reg Ger, II, 1937, N° 108, p 172, les autres biens sont la villa de Pery avec

sa chapelle et Rcconviher
l92Moyse, p 26

III, l,p 303, HS, II, 2, p 434
'"T 1, 362, Thierry de Novo Castro est aussi cure d'Arins (Samt-Blaise) en 1177 et doyen

de Saint-Imier, c'est-a-dire du decanat de Samt-Imier (ou de Soleure) et chanoine de Lausanne
(ibid et PRB, 1, p 463, ainsi que FRB, l,p 466)

195C'est le cas pour le Chapitre regulier de Saint-Leonard (T 2, 14) en 1139, ou les

Chapitres de Saint-Ursanne et de Moutier-Grandval en 1139 et 1179 Le terme designe aussi le

couvent premontre de Bellelay en 1179 (T 1, 372) et dans la liste des biens de Moutier-Grandval

en 1179 La liste est inepuisable De plus, la mention d'une simple eglise dans la bulle de
1146 parait douteuse, car trop peu importante, les cours de Sierentz et de Laufon (des structures

d'exploitations toncieres) y sont certes mentionnees, mais seulement parce qu'ellcs repre
sentent la compensation inalienable obtenue par l'eveque en 1141 contre ses droits sur l'abbaye
de Saint Blaise, pour clore un long htige, T 1, 282

l96Selon cette Vie, Imier, jeune noble d'Ajoie, echoue dans sa premiere tentative d'etabhsse-
ment dans la Vallee de la Suze et va alors pres des dingeants («lectoies») de l'Eghse de
Lausanne pour qu'ils lui attnbuent un endroit, contre un tribut Malgre cela, Imier ne trouve pas de
lieu accueillant et finit pas retourner dans la Vallee dc la Suze1 La mention de l'Eveche de
Lausanne est done assez ambigue et se prete ä toutes les interpretations, et pas seulement ä Celle

de G Moyse
"'Marius Besson, Contribution ä l'histoire du diocese de Lausanne sous la domination

franque (534 888), Fribouig, 1908, p 70 ä 120 et 164 ä 178 (edition de la Vie)
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""Renseignement aimablement communique pai M Daniel Gutscher Des fouilles ont eu
lieu en 1982 qui infirment l'hypothese de L Bueche selon laquelle I'ddifice aurait etc bati sur
les tondations d'un edifice anterieur (Guide archeologique du Juia et du Jura beinois, p 114)

"'En 1228, laparoisse Saint-Martin depend exphcitement du Chapitre (Charles Roth, Car-
tulane du Chapitre Notre Dame de Lausanne, 1948, p 12)

2""En revanche, la notice du Libei vitae de Samt-lmier pretendument datee du 25 12 1044

signalee par Zaeslin {H S II, 2, p 434) date en realite du XV" siecle (AAEB, B 187/1 b, p 29)
201T 3, p 265, T 4, p 349 (1376), T 4, p 756 (1379), etc
2<I2T 2, p 148

2l"T 5, p 446 C'est aussi le cas dans la Courtine de Bcllelay au XIIP siecle (T 2, 390,
1284)

2IHVu la localisation des biens du Chapitre de Samt Inner mentionnes dans la tausse bulle
de 1179, il est clair que la Maison de Neuchatel a soutenu cette londation Voir aussi HS, II, 2,

p 434
205Le mouvement de Retorme privilegie plutot les chanoines regulier? (comme le montre

1'exemple d'Hugues Ier a Besanijon), mais ce n'est pas une regle absolue, surtout ä une epoque
ou la limite entre les chanoines regulier? et secuhers restc souvent assez floue Quoi qu'il en

sou, tl est frappant en tout cas de constater que les eveques de Bale n'ont pas confie la retorme
de nos trots vieux etablisscments benedictins ä l'Ordre de Cluny - qui ne s'etabht dans le
diocese que tardivement - m cherche ti les reformer selon la coutumc d'Etnstedeln, d'Hirsau ou
surtout de Saint-Blaise II est vrai que ces dernieres abbayes sont anti-impenales lors de la
Querelle Je reviendrai dans une autre publication sur ces questions Sur la preference gencra-
lement repandue des eveques pour l'ordre canonial dans les couvents leur appartenant, voir
Anne-Marie Helvetius, Abbayes, eveques et laiques Une politique du pouvoir en Hainaut an
Moyen Age (V1L-XI" siecles), Bruxelles, 1994 Alain Dierkens, Abbaves et chapities entie
Sambie et Meuse (Vll'-Xl" siecle), Sigmarmgen, 1985

206Accord sans date, entre 1107 et 1121 (en tout cas avant tevrier 1121 Alexandre Pahud,
Le caitulciire de Romainmbtier (XII" siecle), 1998, p 118-119, voir aussi Peter Ruck, Die Ur
künden dei Bischöfe von Basel bis 1213, Bale, 1966, p 59-61) Sous une tausse date dans

Trouillat, qui l'attnbue a tort a l'eveque Ortheb (T 1,315)
2"7L'acte aurait ete donne («data») par Siginand, mats P Ruck pense qu'il a du etre lait ä

Romainmötier Je ne partage pas l'avis de Ruck qui croit que l'eveque cherche amsi a augmenter
le nombre des serfs de Moutier-Grandval D'abord. nous ignorons si l'echange n'est pas en

faveur de Romainmötier, ensuite, les serfs de cet etabhssement qui s'etabhront «apud nos» se-

ront possedes par «nostia ectlesia», laquelle designe en l'occurience celle de Bale et non celle
de Moutier-Grandval Le cours d'eau «Oiose» qui sert de frontiere est certainement PArcuse,
dans le Canton de Neuchatel Cet accord s'exphque sans doute en raison de l'existence du

pneure de Bevaix, dependance de Romainmötier
2"»Brackmann, N° 15, p 224 et N° 16, p 225

2mIbul, N° 17, p 225 (AAEB, Cod 391, p 4 - 5)
2mHS, 1, 1, p 172-173
2IIT 1,339
2I2T l.p 280 (sous la date de 1141 pour 1142)
211Merz a pretendu qu'il s'agit d'une interpolation (p 99, note 51) Cette opinion est mde-

fendable II fait aussi erreur au sujet des eglises de Nugerol et de Tavannes (ibid, p 94 et

p 100, note 54)
2IJH Buttner a dejä remarque toute 1' importance de ce fait (cut cif,p 27)
21,Brackmann, p 247, T l.p 370, So/ JM.I.p 112, N° 215
2I6W Merz, p 92-93, A Rais, p 49-51, une erreur de traduction leur fait croire que le pape

restauie la situation de l'avouene de Moutier-Grandval qui prevalait 40 ans plus tot, c'est-ä-
due avant la bulle de 1146 et les documents de 1160 D'ailleurs, meme pendant cette penode,
le Chapitre aurait selon eux ete independant, comme le prouverait 1'accoid passe entre lui et

l'abbaye de Bellelay oü il n'est pas fait allusion h l'eveque (T l, 339, N° 222, Merz, note 38)
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Mais cette analyse est sans fondement Bi/arrement, ils omettent de mettre en evidence un
document qui conforterait davantage leur these un legs du comte Frederic de Ferrette, qui tait
don au Chapitre de sa «famiha» dans le Sornegau (en particulier ä Bassecourt et ä Courtaivre),
avcc de nornbreuses reserves, dont l'interdiction que cette «famiha» ait un avoue ou un autre
maitre («dominum») que le Chapitre Sur la date de ce texte (entre 1158-1160 pour Facte juri-
dique) voir Sol Urk I, p 93, N° 181 et surtout le travail ä parattre de Ch Wilsdorf, qui a bien
voulu me communiquer ses conclusions Edition T 1,338

2l7Th Mayer-Edenhauser, p 254, note 2 ll reprend la these de la falsification ä la tin du

XIF siecle emise par un certain Dr Fr Stucki (cite a la p 229, note 4), dont il ne m'a pas ete

possible de retrouver le travail A Chevre («Le pouvoir temporel », ZSKG, 1949, p 169)

s'appuye sur Mayer-Edenhauser pour nier T authenticity de la clause concernant l'avouerie
(voir la note precedente) L'original est conserve au Musee jurassien, ä Delemont Je Tai ven-
fie, il est bien authentique et la clause contestee n'est pas une falsification De toute faqoii, cor-
rectement traduite, eile s'accorde avec la these d'A Chevre

2I8P Kehr, «Basler Fälschungen», Nachnchten dei K Gesellschaft der Wissenschaften zu
Gottingen, phil -hist Klasse, Heft 5 (1904), p 453-463

2l!)La bulle de « 1148» en taveur de Moutier-Grandval, qui donne une importante liste de re-
venus pour la maison des pauvres de Moutier-Grandval, a selon moi ete forgee en vue de la
confirmation de 1179, qui la reproduit Elle est done de peu antericure 1 1179 Buttner place
« 1148» upieis 1179, car le texte de «1148» est mieux poll et plus complet, selon lui, je crois
plutöt que les differences entre les deux (en particulier les oublis de mots dans 1179) sont lm-
putables ä des eireurs assez banales de copie La bulle de «1139» peut etre datee vers 1180

(en tout cas avant 1183) en fonction de son contenu K Schmid, «Die Zahnnger Kirche unter
den breisgauischen Besitzungen Basels in der um 1180 auf 1139 gefälschten Papsturkunde»,
K Schmid (ed Die Zahimgei III, Schweizei Vortlage und neue Forschung, 1990, p 281-304
La bulle de «1179» est evidemment posteneure ä Celle de Moutiei-Grandval qui lui sert de

modele, mais vraisemblablement pas de beaueoup, puisque son auteur est le meme que celui
des deux documents precedents

22"Kehr, passim. Kehr ne connaissait la bulle de 1179 pour Moutier-Grandval qu'en copie,
mais la comparaison avcc le faux en faveui de Saint-Imier conlirme absolument son hypothese
selon laquelle eile lui a sern de modfele aussi sur le plan formcl

221 De telles pratiques sont bien sur asse/ peu edifiantes, mais il faut retenir qu'ellcs ne sont

pas rares alors et, surtout, que le contenu de ces faux peut etre sincere Iis peuvent avoir ete for-
gds simplemcnt pour asseoir des droits reels, ä moindre frais Dans le document de «1139»,
par exemple, l'eveque tait mentionner des biens tres menaces, mais qu'il a des raisons de re-
vendiquer (Schmid, p 294)

222P Kein p 456, vajusqu'a dire que les archives de la collegiale de Saint-Ursanne repre-
sentaient une partie des archives episcopales La meme idee se letrouve chez d'auties auteurs,
en particulier chez Th Schieffer au sujet des archives de Moutier-Grandval, versees selon lui
des 999 dans les archives episcopales, MGH Dipl Kaiol, 3, p 249 Mais cela est inexact tous
les etabhssements avaient leuis propres archives, au moins au Xlh siecle Buttner commet une

eireur idenüque en incluant Saint-Imier dans le Gesamtkomplex de Moutier-Grandval en 1179

(Buttner, p 34) Selon lui, le faussaire est un chanoine de Moutier, associe ä l'administration
episcopale

222Nous avons deja vu que l'antipape Victor, pourtant une creature de Barbcrousse, s'est
abstenu de confirmei cette disposition, qui sentait decidemenl trop la Simonie et Tabus de pouvoir

224A Texception de ses droits de justice canomque, qui sont reserves h «l'eveque dioce-

sam», lequel est naturcllement celui de Bäle Le pape n'accorde done aueune exemption de na-
tuie ecclesiastique au Chapitre, m de prerogative de jundiction spirituelle sur ses hommes de la

Prevote
225A noter toutefois un document de 1227-1229 qui rnontre des liens nettement

moins etroits entre l'eveque et le Chapitre de Moutiei-Giandval qu'avec le Chapitic de Saint-
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Ursanne Ce texte tres interessant est toutetois tres ambigu et extremement difficile ä interpreter

(T 1, p 535, sous la fausse date de 1234, la date a ete determinee par Ch Wilsdorf, qui a en

outre bien voulu m'envoyer une analyse de ce document qu'il publiera bientöt) Un acte de

1295 permet en revanche d'affirmer la permanence des droits episcopaux dans la Prevöte (T 2,

587)
226Sol Urk I, 119, rem N° 2 La paix entre Frederic et le pape est conclue en 1177 deja,

par l'Accord de Venise, mais Louis de Froburg n'est pas depose immediatement et fait sans
doute I'objet d'une enquete

221T 1, 353 Un revenu de 10 livres ä Saint-Ursanne y est mentionne
228T 1, 363 (sous une fausse date), Brackmann, p 254, pour une analyse de ces deux billies,

voir Massini, p 211-212, Buttner, p 30-32 Voir aussi J P Prongue, p 26, pour celle de

Saint-Ursanne
229Mais ll ne peut en revoquer les detenteurs alors en charge, ce qui montre qu'il y a eu un

conflit de competence ä ce sujet sous Louis de Froburg
""T 1,451, voir Th Buhler, p 52et79-81,Th Mayer-Edenhauser, p 302, A Rais, p 51,

J -P Prongue, La Prevdle p 51 -60
23lLe texte, qui est le resullut d'un enquete aupres des «sages» du pays, precise que chacun

doit I'obeissance 1 l'dveque car il est «pater et dominus et defensoi» L'eveque domine
Vecclesia de Saint-Uisanne «tarn in spmtuahhus quam setulanbus» (et cette formule fait echo
ä celle des bulles de 1139 et 1179) Si l'dveque est force d'invcstir le prevöt et les chanoines
elus par le Chapitre, le prevöt a des devoirs envers lui en raison des prerogatives temporelles et
spirituelles liees a sa fonction, il lui doit I'obeissance canonique et l'hommage vassalique («de
juridictione vero seculart episcopo facit hominium», Trouillat lit ä tort « hommagium»)

232Bulle d'or d'Eger de 1213, puis le «Privilegium in favorem printipum ecclesiasticorum»
de 1220

21,Th Mayer-Edenhauser, p 287, P Ladner, p 61, A Quiquerez, Histoire des Institutions
politiques, constitutionnelles et juiidiques de l'Eveche de Bale, 1876, p 232-233, Trouillat,
t 2, p XXXV-XXXVIII, J-P Prongue, p 53

214Louis Stouff, Le pouvou temporel des eveques de Bäte et le regime municipal, Pans,
1891, p 30

2«T ], 338, sur la date Sol Urk, I, p 94, N°181,M Christian Wilsdorf place I'actejuri-
dique en 1158 et la redaction du document plus tard, aprks 1160 Pour Trouillat, les comtes de
Ferrette auraient alors separe la Prevöte du Sornegau (la future seigneurie de Delemont), tout
en gardant l'avouene de Moutier-Grandval, alors que Quiquerez pense que, des cet acte, tous
les hommes du Chapitre dans la Prevöte n'ont plus connu d'autre avoue que le prevöt

236Le comte de Ferrette detient (ou va detemr bientöt) l'exercice des pouvotrs comtaux dans
le Sornegau, et meme en Ajoie Voir 1180-89 (T 1, 391), Mayer-Edenhauser, p 287 sqq et
surtout Ch Wilsdorf, these de l'Ecole des chartes non editee, t 2, p 319-320

237T 1, 535, sous la fausse date de 1234, pour la date A Gossi, Das Urkundenwesen del
Bischöfe von Basel im 13 Jahihundeit (1216-1247), 1974, p 170, N° 23 il reprend les conclusions

de Ch Wilsdorf
218J -P Prongue, «Les seigneurs d'Asuel Un Iignage ajoulot au Moyen Age (1124-1479)»,

ASJE, 1996, p 229-290, spec p 234 lis sont attestes comme tels en 1161 (T 1,341)

J -P Prongue, La Prevöte p 25 - 27, p 57-58
240T 1, 341, Ruck, Die Urkunden p 109 et 130, suppose qu'il s'agit d'un taux forge a

Saint-Ursanne peu avant 1180 pour contrer les preventions de 1'avoue Prongue, p 25, conside-
re ce document comme authentique, sans exphquer pourquoi Jc partage son avis, car le document

de 1173 (voir la note suivante) montre, contrairement ä l'avis de Ruck, l'existence d'un
conflit anteneur ä cette date et dont le texte de 1161 explique precisement l'ongine

2411 173, 6 aoüt (T 1,352)
242Hugues d'Asuel intervient aussi pour defendre les droits de l'abbaye de Bellelay contre

ses deux neveux, en 1175 (T 1, p 356)
2,1T 3,1, Sol Urk, I,p 117, Ruck p 129
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244T 1, p 403-404, Ruck, p 138 - 139
2J,T l,p 404
2J6Les avoues sont peut-etre aussi concerns par d'autres dispositions de cette bulle, sans

etre explicitement nommes, je pense en particulier que la clause sur la liberte de designation
des pretres dans les eglises relevant du Chapitre vise davantage l'avoue que l'eveque et renvoie
aux difficultes mentionnees plus haut concernant Glovelier et Habsheim Cette clause est ab-

sente de la bulle en taveur de Moutier-Grandval
247Dans son preambule, l'eveque affirme qu'il appartient ä son autonte de veiller aux droits

de l'Eglise, et d'eviter qu'ils ne soient avilis «per viotentiam et impumtatem», la cible est
d'aulant plus clauement identifiable que l'avoue fait l'objet de 8 articles sur 221

218Evidemment, cela ne signifie pas qu'il n'y a pas de friction ou de conflits de competence
entre l'eveque et le Chapitre La bulle de 1179 le montre. de meme qu'un acte de 1200 prouve
que l'eveque usurpait jusqu'alors une partie des dimes de Saint-Ursanne aux depens du Chapitre

(T 1, p 440)
2ji>t ^ 298, Brackmann, p 236
250T 1, 286, Brackmann, p 263, ll semble toutefois que les comtes de Ferrette y ont exerce

une sorte de «pationage» de fait
251 En ce qui conceme Lucelle et Pains, abbayes cisterciennes mtdgrees dans la seigneune

des Ferrette, les comtes y exercent une protection reelle, mais plus vague, qui se developpe au

cours du XIIF siecle (Ch Wilsdorf, these, t 2, p 286-288)
^Stouff, p 39-40 (Urk Basel, I, 34, 1180,1, 39, 1185-1190)
03H Buttner a deja souligne ce fait (Buttner, p 31)
^II parle en eftet de «Pavouerie» («advocatia») et pas de l'avoue Ce dernier terme n'ap-

parait qu'une fois mais de fa^on indeterminee et ne constitue pas une preuve que le Chapitre a

bien un avou£
253Le document de 1227-1229 mentionne plus haut laisse entendre que le Chapitre a un (ou

des7) avoue (s), en particulier en Ajoie (T1, p 535)
M6P Ruck, «Le pouvoir temporel », p 124 II ne faut pas oublier toutefois les comtes de

Soyhieres, puis de Ferrette, dont la puissance est considerable
257 Voir mon article ä parattre dans les Actes deji signales
258De plus, l'eveque n'a pu ensuite affermtr ses droits sur le Chapitre de Moutier-Grandval

en acqucrant les droits de l'avoue laique, comme ll l'a fait ä Saint-Ursanne
2WVoirCh Wilsdorf (these, t 2, p 279-288) le cas de l'abbaye de Masevaux est particulie-

rement interessant, car l'avouene detenue par les Ferrette est ä l'ongine de leurs droits de

seigneune - malgre l'opposition des eveques de Bäle
260Le fait est tres precoce voir le role de 1210 de Saint-Ursanne
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